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Procès-verbal du CSE ordinaire du 29 novembre 2022
	Membres élus du CSE

	Prénom
	NOM
	Entité
	Organisation syndicale
	Présent
	Remplacé(e)

Prénom / Nom

	Abdelhakim 
	ADNANE
	FR
	FO COM
	
	

	Jean-François
	AMAROT
	FR
	FO COM
	X
	

	Awa 
	BA DIALLO 
	I
	FO COM
	X
	

	Manuel
	BAUDET
	FI
	CFDT
	X
	

	Silvana
	BENON
	FR
	CFDT
	X
	

	Xavier 
	BESNARD
	FR
	CFDT
	X
	

	Romain 
	BURRET
	FR
	FO COM
	X
	

	Régis 
	CRITON
	FM
	FO COM
	X
	

	Yann
	DADIA
	FR
	FO COM
	X
	

	Hayane
	DAHER HASSAN WAIS
	I
	SUD
	X
	

	Jean Patrick 
	DE BOISROLIN 
	FR
	FO COM
	X
	

	Henri
	DIBOUE IPOUMB 
	FR
	FO COM
	X
	

	Thomas
	DOASSANS
	FR
	FO COM
	X
	

	El Hassan
	ERRADI 
	FR
	FO COM
	X
	

	Jeff
	FLORMEUS
	I
	FO COM
	X
	

	Jalel
	HAFIDHI
	FR
	CFDT
	X
	

	Laurent
	KARAMITROS 
	FR
	CGT
	X
	

	Fadil
	KENDIRA
	FR
	FO COM
	X
	

	Anthony
	LAVILLE
	FR
	FO COM
	
	

	Laure 
	MBEMBA MAHOUKOU 
	FR
	FO COM
	X
	

	Valentin 
	NICOLAS 
	FI
	CFDT
	
	

	Cornélia 
	NOUATIN 
	FM
	FO COM
	
	

	Laila
	OSTMANE ELHAOU
	FR
	CFDT
	
	

	Fabien
	RACAULT
	FI
	FO COM
	X
	

	Jacques
	PALACIOS
	FM
	FO COM
	X
	

	Florent
	SAOURE
	FR
	FO COM
	X
	

	N’Deye Yacine
	SIDIBE
	FR
	FO COM
	X
	

	Cédric
	TISSEUR
	FM
	CFDT
	
	

	Nassim
	TITEM
	FR
	CFDT
	X
	

	Mounir
	ZERARKA
	FM
	FO COM
	
	

	Représentants syndicaux au CSE

	Didier
	BROU
	FR
	FO COM
	X
	

	Jean-Claude
	LAMY
	FR
	CFDT
	X
	

	Représentants de la Direction

	Arnaud 
	DESHAYES
	RRH Free Mobile

	Alix
	GUITARD
	RRH ILIAD – Free - Assunet

	Elodie
	DE MAISTRE
	RRH Free Réseau

	Céline 
	POLO
	DRH Groupe - Présidente du CSE

	Nicolas
	TARNEAUD
	Responsable des Relations Sociales Groupe

	Chiara
	MALETTI
	Juriste social

	Invités

	
	
	

	Suppléants 

	Abdellah 
	ABBAOUI
	FI
	FO COM
	

	Fatima
	AKDIM 
	I
	CGT/SUD
	

	Mickael 
	ANTOINE
	FR
	CGT/SUD
	

	Bertrand 
	AUBRY
	FR
	FO COM
	

	Amar 
	BEL MOKHTAR
	FM
	FO COM
	

	Abdelatifh 
	BENBERKANE
	FI
	FO COM
	

	Patrice 
	BERGERON
	FR
	CFDT
	

	Nadia
	BERNARD 
	I
	FO COM
	

	Sofian
	BITANE
	FM
	FO COM
	

	Teddy
	CAMPART
	FR
	FO COM
	

	Ali
	CHOUCHANI
	FI
	CFDT
	

	Yoann 
	DA SILVA PINHO
	FR
	CFDT
	

	Aurélien 
	DESMARS
	FR
	CGT/SUD
	

	Pascal 
	GIRARDON
	FR
	CFDT
	

	Chamseddine 
	HACHANI
	FR
	CGT/SUD 
	

	Yann 
	JACQUOT
	FR
	FO COM
	

	Sylvie 
	JAYAKUMAR 
	I
	FO COM
	

	Soufyane 
	KHAFAGUE 
	FR
	CFDT
	

	Jessica 
	KOUTALA 
	FR
	CFDT
	

	Coumba 
	MAGUIRAGA 
	FR
	CFDT
	

	Didier 
	MANZOYEN 
	FR
	CGT/SUD
	

	Jean-Michel 
	MOUNIER 
	FR
	FO COM
	

	Charles 
	PETITRENAUD 
	FR
	CFDT
	

	Joel 
	PRIOU 
	FR
	CFDT
	

	Stéphane 
	ROUSSEAUX 
	FR
	CFDT
	

	Ugo
	SOSPEDRA
	FI
	FO COM
	

	Enrique 
	TORRES VILLEGAS 
	FM
	CFDT
	


ORDRE DU JOUR

Réunion ordinaire du CSE du 29 novembre 2022
71.
Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 25 octobre 2022


7Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise


72.
Information et consultation du CSE sur la mise à jour du règlement intérieur des sociétés Assunet, Free mobile, Iliad, Free SAS


93.
Information des membres du CSE sur la mise en place d’un nouvel espace intranet


124.
Information sur le calendrier prévisionnel 2023 des réunions du CSE et de la CSSCT


13Points portants sur les réclamations individuelles et collectives des salariés par les membres du CSE


135.
À la suite de la question n° 14 de la réunion CSE du 25/10/2022 sur l’accès au catalogue de matériel disponible sur l’application SLAM, la Direction a indiqué sa volonté de faire un examen approfondi sur le sujet. Quel est le retour que peut faire la Direction un mois après ?


156.
À la suite de la question n° 17 de la réunion CSE du 25/10/2022, Le Code du travail, en son article L.3121-4, dispose :


15« Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de travail effectif. Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il fait l’objet d’une contrepartie soit sous forme de repos, soit financière. Cette contrepartie est déterminée par convention ou accord collectif de travail ou, à défaut, par décision unilatérale de l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise ou des délégués du personnel, s’il en existe. La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l’horaire de travail n’entraine aucune perte de salaire. »


15À ce jour rien ne cadre le lieu habituel des techniciens itinérants, type TTO, TFO, CDEM, PDEM, COIH : dans certaines régions, les managers imposent des temps de trajets de plus d’une heure de trajet aller, sans mettre en place de découchage.


15
Pouvez-vous définir ce qui est un temps de trajet « normal » et définir une règle nationale à ce sujet ?


15
Pourrions-nous ensemble aujourd’hui définir une contrepartie pour les délais dépassant le cadre du trajet « normal » ?


15Par exemple des techniciens sont amenés en raison de leur changement de secteur d’intervention (dû uniquement à des choix managériaux), à parcourir des temps de trajets bien plus conséquents (dépassant l’heure de trajet aller)


15
Que compte faire la direction sur ce sujet ?


15Car chaque jour, des collaborateurs dépassent aisément les 1 h de trajet aller. (Le temps de trajet ne doit pas dépasser une heure. De nombreuses études ont démontré qu’une durée de transport domicile-travail supérieure à une heure a des effets négatifs sur les travailleurs.)


237.
Le CSE a été informé d’une visite de l’inspection du travail au mois de mars dernier et d’une contre visite le mois suivant dans les locaux situés au 60 chemin de Lanusse de Toulouse. À l’issue de ces visites, la Société a été informée par un courrier faisant suite au contrôle de ses obligations en matière d’évaluation des risques professionnels, du manque d’informations sur le panneau d’affichage


23
Pourquoi le CSE n’a-t-il pas été prévenu afin d’accompagner l’inspecteur dans ses investigations et ainsi pouvoir présenter ces observations ?


23
Pouvons-nous avoir une copie de ce courrier ?


248.
Concernant la mutuelle : le salarié, après avoir quitté l’entreprise et s’il est au chômage, a droit à la portabilité de ses droits au niveau de la mutuelle pendant une année (attention, il faut en faire la demande via un formulaire, ce n’est pas automatique). Pourquoi la portabilité n’est pas effectuée pour le conjoint(e) et les enfants ?


249.
Pouvez-vous nous fournir le nombre de demandes de départ à la retraite au sein de l’entreprise ?


2510.
Dans le cadre de la mise en place du nouveau service COR chez Free Mobile, un impact sur la charge de travail HNO (Heure Non Ouvrée) sur les équipes Free Réseau est possible. Une étude prévisionnelle réalisée par la Direction afin de quantifier au mieux l’augmentation de la charge de travail pour les techniciens concernés en fonction des incidents enregistrés sur une année était prévue lors de la réunion CSE du 24/02/2022, et un rappel a été effectué lors de la réunion du 27/09/2022


25
La Direction peut-elle présenter cette étude d’impact ? Sinon la Direction fait un point de situation au CSE sur l’avancement de son travail pour cette étude d’impact.


2811.
La part variable doit-elle être justifiée par un document établissant les critères d’attributions pour l’ensemble des salariés d’un service ?


3012.
À la suite des NAO, les CDEM/PDEM d’un même service n’ont pas eu la même augmentation, ni en valeur, ni en proportion %. Après plusieurs demandes auprès du PQIS, il n’a pas pu fournir de détail. Pour plus de transparence et surtout pour éviter les confusions :


30
Est-il possible de connaitre en détail, et pour plus de transparence les modalités d’attribution à tous les salariés ?


30
Est-ce bien l’augmentation collective, donc « équivalent » pour tout le monde ?


30
Ou est-ce l’augmentation individuelle avec des critères précis ?


3213.
Est-ce qu’il est prévu une refonte des outils mail, qui ne sont plus adaptés à la mobilité (pièces jointes, notification, UTF-8, etc.) ?


3214.
Demande de mise en place d’un panneau d’affichage numérique sur l’intranet, comme cela se fait pour les OS


3315.
La mise en place de la nouvelle interface « IRM » a été effective au 01/11/2022


33
Comment avez-vous défini et évalué que l’outil était fonctionnel pour une mise en production au vu du nombre de salariés concernés (au moins 3500) ?


33
Comment expliquer les manquements majeurs en matière de fonctionnement de l’outil ?


33Exemple : Perte de l’historique des congés, décompte faux des congés payés et des repos compensatoires, erreur de configuration des jours ouvrés (intègre le samedi et le dimanche) pour les salariés en forfait jours qui va forcément impacter les décomptes, disparition des informations personnelles (statut familial, enfants à charge)


33
Pouvez-vous nous donner l’impact des dysfonctionnements mentionnés ci-dessus sur la charge de travail du service RH (notamment des RH Free réseau) ?


3616.
Est-il possible d’avoir pour la fourniture des prochains documents des résultats financiers en français ?


3717.
Dorénavant, les conducteurs de travaux Free mobile doivent injecter des softs et des fichiers de commissionning lors des vérifications de site préalables au SRI. De plus, s’il y a des réserves lors du passage de fichier, ils devront investiguer et tester ou swapper les éléments défectueux (fibre module hs, fibre AEQE hs, SFP hs…). Aujourd’hui, en dehors de la conduite de travaux, le CT FM réalise de la maintenance au même titre que les COIH de Free Réseau


37
Est-il possible de primer les CT FM pour ses actions et de pouvoir bénéficier de panier-repas en NDF ?


4118.
Certains CT FM n’ont pas bénéficié des augmentations annuelles ainsi que de l’augmentation des 400 euros sous prétexte qu’ils ont changé de statut en passant cadre en janvier 2022


41
Pouvez-vous leur fournir une explication claire ?


4119.
De nombreux techniciens travaillant dans Paris intra-muros rencontrent régulièrement des problèmes de stationnement de leurs véhicules. Nous avons tous connaissance de la politique de la maire de Paris et des problématiques de trafic et de stationnement qui en découlent. Nos techniciens sont directement impactés dans leurs temps de trajet ainsi que dans leurs recherches d’un stationnement correct et autorisé. Ils sont contraints parfois, faute de temps, de se garer sur des emplacements de livraison et donc verbalisés par les autorités compétentes. Des cartes de stationnement destinées aux professionnels sont pourtant proposées par la mairie autorisant le stationnement sur emplacement livraison


41
Serait-il possible que nos salariés concernés bénéficient de cette solution ?


41
À défaut, quelle solution envisage la direction mise à part celle d’aller se garer plus loin en parking indigo et de transporter leur matériel à bout de bras ?


4320.
Vote du CSE sur les vœux à présenter au Conseil d’administration :


43
Comment Free réseau va gérer la bascule vers les prestataires à la fin du déploiement Fibre ? Un plan de reclassement ou PSE est-il prévu ?


43
Les 27/10/et 10/11, deux mouvements de grève ont été largement suivis par les collaborateurs. Depuis la direction envisage-t-elle de répondre aux salariés de l’UES ?


43
L’ADN de Free est d’être proche de ses abonnés. Aujourd’hui les salariés souhaitent une proximité avec leur direction.


43
Au vu de l’inflation, les primes d’intéressement et de participation seront-elles revalorisées ?


43
Au vu de la situation sociale et économique, l’état a mis en place le dispositif de prime de partage de la valeur :


43-
Nous souhaitons savoir si les salariés de Free font partie de ces bénéficiaires d’aide à la survie de la population.


43-
Si oui pour quelle période est-elle prévue ?


44Points portants sur la marche du CSE


4421.
Vote pour la répartition des chèques cadeaux 2022


4522.
Vote pour augmentation des plafonds de remboursement des frais de déplacement dans le cadre des réunions entre membres du CSE, des missions des élus ou des formations économiques, hors convocation ou enquête, pris en charge sur le budget de fonctionnement


45
Coût sur la partie pédagogique : à définir


45
Hébergement dans la limite de 120 euros/jour + 15 euros (petit déjeuner)


45
Transport


45
Repas : 15 euros/midi et 30 euros/soir


4823.
Vote pour donner mandat au Bureau pour gérer les réservations hébergement et déplacement des élus qui auront des difficultés à avancer les frais, comme cela se fait chez Free-réseau


4824.
Vote pour autoriser les locations de véhicule pour les déplacements en région rurale dans le cadre de visite des membres du CSE sur les sites de l’UES, toujours pris en charge sur le budget de fonctionnement et sous le contrôle et l’autorisation préalable du bureau


4925.
Vote pour la mise en place d’une flotte de terminaux mobiles pour le CSE pour pouvoir rentrer en contact avec les salariés


4926.
Vote pour le choix des mobiles (parmi les deux devis proposés) et des abonnements, pour les membres du CSE qui souhaitent en recevoir


5027.
Vote pour le budget sur l’audit et la mise en conformité RGPD du CSE par le cabinet UNITAE RGPD


5328.
Vote pour la résiliation du partenariat avec UP sur la partie CKDO (le contrat arrivant à échéance le 31 janvier 2023)


5429.
Vote sur la transmission du listing des salariés au prestataire UP par la Direction





La séance est ouverte à 9 h 52 sous la présidence de Mme Céline POLO.
M. TARNEAUD rappelle en préambule que les élus qui participent à la présente réunion en visioconférence doivent bien penser à allumer leur webcam. Ils ne pourront pas assister à la réunion dans le cas contraire.
1. Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 25 octobre 2022
M. TARNEAUD propose de procéder au vote relatif à l’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 25 octobre 2022.
Il est procédé au vote relatif à l’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 25 octobre 2022 : 

Résultat du vote : 27 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Le procès-verbal du 25 octobre 2022 est approuvé à l’unanimité des votants.
Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise
2. Information et consultation du CSE sur la mise à jour du règlement intérieur des sociétés Assunet, Free mobile, Iliad, Free SAS

M. TARNEAUD indique que les modifications apportées au règlement intérieur des sociétés Assunet, Free Mobile, Iliad et Free SAS ont été communiquées aux élus en amont de la présente réunion.

Il précise que la consultation pourra être organisée à l’occasion de la prochaine réunion du CSE si les élus le souhaitent.

La Secrétaire exprime le souhait que la consultation soit effectivement organisée lors de la réunion d’instance du mois de décembre 2022.
M. TARNEAUD indique que Mme MALETTI se chargera de présenter les modifications en question.
Un document intéressant ce point est diffusé en séance.
Mme MALETTI explique en préambule qu’elle est juriste en droit social.

La loi Sapin II, relative à la protection des lanceurs d’alerte, a été complétée par un décret datant du mois de mars 2022. Ce décret prévoit un renforcement de la protection de ces derniers. La définition du lanceur d’alerte a été revue et il est désormais obligatoire que le règlement intérieur des entreprises intègre une mention relative au dispositif.

L’article 18, rédigé comme suit, sera donc intégré au règlement intérieur :

« Article 18 – Protection du lanceur d’alerte
Un dispositif de protection des lanceurs d’alerte est prévu au chapitre II de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

Dans ce cadre, le groupe a mis en place un dispositif d’alerte éthique, qui permet d’une part de protéger l’auteur du signalement, agissant dans le respect de la législation et de manière non abusive, d’autre part de prendre connaissance de tout manquement à l’éthique ou à la probité et de limiter l’exposition du groupe aux risques y afférents.

Ce dispositif, présenté dans le Code éthique annexé au Règlement intérieur, est disponible à l’adresse https://alerteethique.iliad.fr/ ».

M. TARNEAUD précise que les modifications exigées par la loi ont été réalisées au mois de juin 2022 en ce qui concerne l’entité Free Réseau. 

M. BROU s’enquiert des moyens qui permettent d’assurer la protection des lanceurs d’alerte. 
M. TARNEAUD souligne la pertinence de cette question. 
Il répond que l’ensemble de ces moyens sont détaillés dans le Code éthique, qui est accessible depuis l’article 18 du règlement intérieur. L’article en question intègre en effet un lien vers le Code éthique.

Il existe notamment une Commission éthique, qui rassemble des personnalités indépendantes. La loi garantit par ailleurs l’anonymat des lanceurs d’alerte.
Mme POLO précise que l’anonymat des parties prenantes n’est pas systématiquement garanti, car l’instruction de certains dossiers nécessite en effet que cet anonymat soit levé.
M. BROU estime pour sa part qu’il est primordial de garantir l’anonymat des lanceurs d’alerte. 
Il s’enquiert en outre des sanctions prévues en cas de manquement aux règles prévues par les textes de loi.
M. TARNEAUD répond que de tels manquements relèvent du pénal. Les infractions sont en l’occurrence passibles de sanctions pénales. 
Il ajoute que, lors de l’instruction des dossiers, seules les personnes habilitées ont accès à l’identité des protagonistes. Les procédures garantissent l’anonymat de ces derniers.

Mme POLO note que les lanceurs d’alerte ont eux-mêmes la possibilité de lever leur anonymat. 
M. BROU assure qu’il prendra connaissance du Code éthique.
La Secrétaire s’enquiert des modalités de restitution des enquêtes qui sont menées à la suite des signalements.
Mme POLO rappelle que ce point de l’ordre du jour ne vise pas à détailler en profondeur le dispositif de Code éthique. Il s’agit bien plutôt de discuter de la modification du règlement intérieur.
La Secrétaire demande si, à l’issue des enquêtes qui sont menées, les rapports sont communiqués aux lanceurs d’alerte et aux salariés concernés. Elle demande également si ces derniers sont intégrés aux enquêtes.
M. TARNEAUD répond que les enquêtes ne font pas toujours l’objet d’une restitution. Les personnes visées par les enquêtes ne sont par ailleurs pas toujours destinataires de cette restitution le cas échéant. Il arrive en effet que l’enquête ne détermine aucun fait probant. 
Il rappelle en outre que les lanceurs d’alerte ont la possibilité de contacter le responsable éthique en cas de doute sur les suites données à leur demande. 

M. CRITON demande si les personnes extérieures à la société Iliad ont la possibilité d’utiliser le dispositif dédié aux lanceurs d’alerte.
Mme POLO le confirme. Toute partie prenante a tout à fait la possibilité de réaliser un signalement. Il s’agit en l’occurrence d’une disposition prévue par les évolutions législatives.
M. CRITON en déduit que les intervenants extérieurs disposent de la possibilité de réaliser des signalements via la plateforme dédiée.
Mme POLO le confirme. 
M. TARNEAUD abonde en ce sens. Le dispositif a en effet été étendu aux tiers. La loi a également élargi les dispositifs de protection et le devoir d’information de l’employeur sur la communication en la matière.
Mme POLO explique par ailleurs que la plateforme en elle-même n’a pas évolué. Les textes de loi obligent néanmoins les entreprises à insérer l’article susmentionné au sein de leur règlement intérieur.
M. TARNEAUD demande si les élus souhaitent procéder au vote de la consultation dès maintenant, ou s’ils préfèrent la reporter à la prochaine réunion de CSE.
La Secrétaire répond que la consultation devra être organisée lors de la prochaine réunion d’instance.
M. TARNEAUD précise, à toutes fins utiles, que les élus qui souhaitent voter ce jour en ont tout à fait le droit.
Le vote de la consultation est reporté à la réunion de CSE du mois de décembre 2022. 
3. Information des membres du CSE sur la mise en place d’un nouvel espace intranet

M. TARNEAUD indique que la communication relative à la mise en place de Daili, le nouvel intranet, a été diffusée aux élus en amont de la présente réunion.

Un document intéressant ce point est diffusé en séance.
Il est fait démonstration du nouvel intranet.

Il est précisé qu’il s’agit en l’occurrence de la première version de l’outil. Les différents panneaux pourraient être répartis différemment à l’avenir. L’organisation pourra être amenée à évoluer. 

Le nouvel intranet intègre notamment les éléments suivants : scroll, congés, notes de frais, annuaire, IRM, procès-verbaux de réunions de CSE, réglementation applicable, DUER, etc. Un travail considérable est actuellement mené pour vérifier les données et pour les sécuriser.

M. LAMY remarque que les numéros de la DSI Marseille n’apparaissent plus dans l’annuaire. De manière plus générale, il apparaît que de nombreuses données ont disparu de cette ressource. Cette situation est dommageable.
Mme POLO explique que toutes les informations qui apparaissent dans l’annuaire sont en fait issues des fiches IRM. C’est-à-dire que l’annuaire est directement relié à IRM. Dès lors qu’une information est modifiée dans IRM, l’annuaire est également modifié. Il apparaît donc nécessaire que les informations soient bien renseignées dans IRM.
M. LAMY note que la moitié des informations relatives au siège ont disparu. Cette situation complique grandement les communications. 
M. TARNEAUD le concède. Le sujet sera évoqué avec les équipes techniques.
M. LAMY indique que le sujet porte en l’occurrence un enjeu d’efficacité collective. 
M. TARNEAUD assure que le sujet fera l’objet d’un examen approfondi. Le suivi des données sera amélioré à l’avenir. 
M. CRITON demande si le nouvel intranet intégrera un lien renvoyant directement vers le site du CSE.
Mme POLO le confirme. Les informations du CSE ne seront néanmoins pas hébergées directement sur l’intranet.
M. CRITON invite les élus à lui communiquer leurs photographies. Il s’agit de pouvoir mettre à jour le site internet de l’instance.
Mme BA DIALLO remarque que M. TARNEAUD s’est tout à l’heure rendu dans la partie « Congés » du nouvel intranet. Elle déclare ne pas retrouver cette partie lorsqu’elle utilise elle-même l’intranet.
M. TARNEAUD explique que la partie « Congés » peut être retrouvée en dessous du logo « Daili ».
Mme BA DIALLO prend bonne note de ces informations. 
Elle demande par ailleurs si la partie « Congés » est d’ores et déjà complète, ou si elle fera l’objet d’ajouts ultérieurement. 
M. TARNEAUD le confirme. Cette partie est pour le moment complète, même si elle pourra être amenée à évoluer à l’avenir.
Mme BA DIALLO souligne que le lien ramène sur IRM. Il semble que les congés sans solde, par exemple, n’apparaissent pas.
Mme POLO explique que les salariés n’ont plus la possibilité de déposer des demandes autres que des congés et des repos forfait jour. Les demandes relatives à des événements doivent désormais passer par les managers. C’est-à-dire que l’administration des événements a changé.

Mme BA DIALLO en déduit qu’il est nécessaire d’envoyer un courriel à son N+1 pour faire la demande d’un congé sans solde.

Mme POLO le confirme. 

M. LAMY note que les managers seront de fait transformé en opérateurs de saisie. 

M. TARNEAUD indique que les congés sans solde sont particuliers. Ils doivent faire l’objet d’un accord par toutes les parties. Il apparaît donc nécessaire qu’un courriel soit envoyé au responsable le cas échéant.

Mme POLO abonde en ce sens.
Mme BA DIALLO remarque que les congés pour déménagement ou pour enfant malade ont également disparu de l’interface.

Mme POLO répond que ces congés sont en réalité des événements, qui doivent être dûment justifiés. Ces événements doivent être intégrés par les équipes RH ou par les managers, en fonction des habilitations.

Mme BA DIALLO remarque que, dans les faits, ce nouveau process réduit l’autonomie des collaborateurs. Il faudrait leur laisser la possibilité de déposer eux-mêmes ces congés. Libre ensuite aux responsables de les valider ou de les refuser.

Mme POLO insiste sur le fait que ces congés ne constituent pas des demandes en tant que telles. Il s’agit en réalité d’événements, qui doivent être justifiés via le système de ticketing RH. Il faut bien distinguer les deux sujets.

La Secrétaire aimerait revenir sur le sujet des congés sans solde, pour lesquels il n’existe pas toujours de justificatifs.

Mme POLO explique que, dans ce cas, les congés sans solde constituent des demandes. Les responsables ne sont pas obligés d’accéder à ces demandes. 

Mme BA DIALLO s’enquiert de l’utilité de l’option « télétravail pro », puisque les collaborateurs ont déjà des jours fixes de télétravail.

M. LAMY répond que cette option concerne les salariés qui ne disposent pas de jours fixes de télétravail. Il fait lui-même partie de ces salariés.

Mme BA DIALLO en déduit qu’il existe plusieurs politiques relatives au télétravail au sein de l’entreprise. Certains salariés disposent en effet de jours fixes de télétravail, alors que d’autres ont la possibilité de les choisir. Cette situation pose question.

La Secrétaire explique qu’une telle situation n’est pas nouvelle. Elle a toujours existé.

M. LAMY remarque par ailleurs que les salariés qui ne disposent pas de jours fixes de télétravail ne sont pas particulièrement avantagés, puisqu’ils peuvent se voir refuser des jours de télétravail d’une semaine sur l’autre, en fonction des contraintes organisationnelles.

Mme BA DIALLO note que ces collaborateurs ont quand même la possibilité de choisir leurs jours de télétravail. Il s’agit donc d’un avantage.

La Secrétaire souligne que les autres salariés n’ont pas du tout le choix en la matière.

M. LAMY rappelle que tous les métiers ne peuvent pas être soumis à la même organisation du travail.

M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.

M. SAOURE remarque pour sa part que les responsables ne reçoivent aucune notification lorsque les salariés déposent des demandes de congé sur l’intranet.

M. PALACIOS le confirme, il est dans le même cas également.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.

Mme POLO invite les élus à faire remonter toutes les situations problématiques desquelles ils auraient connaissance. De telles notifications devraient normalement être envoyées aux responsables. La situation sera investiguée.
4. Information sur le calendrier prévisionnel 2023 des réunions du CSE et de la CSSCT 

M. TARNEAUD indique que le lien vers le calendrier prévisionnel 2023 des réunions du CSE et de la CSSCT a été communiqué aux élus en amont de la présente réunion. Les membres du CSE ne doivent pas hésiter à faire part de leurs interrogations éventuelles sur le sujet. 
Mme DAHER HASSAN WAIS indique qu’elle est en train de prendre connaissance du calendrier prévisionnel 2023 des réunions du CSE et de la CSSCT.

La Secrétaire remarque que les membres de l’instance ont normalement la possibilité de négocier les dates des réunions. 
Elle souligne en outre qu’en 2022 les réunions de CSE étaient la plupart du temps organisées le mardi.
Mme DAHER HASSAN WAIS note qu’en 2023 les réunions seront organisées le jeudi dans la plupart des cas. Certaines réunions seront organisées le mercredi.

Elle ajoute qu’elle approuve le calendrier tel que présenté.
La Secrétaire indique que les élus étaient auparavant consultés sur les dates de réunion.
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
Points portants sur les réclamations individuelles et collectives des salariés par les membres du CSE  
5. À la suite de la question n° 14 de la réunion CSE du 25/10/2022 sur l’accès au catalogue de matériel disponible sur l’application SLAM, la Direction a indiqué sa volonté de faire un examen approfondi sur le sujet. Quel est le retour que peut faire la Direction un mois après ? 

Mme DE MAISTRE indique que, à la suite des observations formulées par les membres du CSE lors de la réunion du mois d’octobre 2022, des modifications ont été apportées à l’outil. 
Il est en fait apparu que les erreurs provenaient d’une absence de mise à jour des profils utilisateurs. Les correctifs nécessaires ont été réalisés.
M. TARNEAUD explique que les erreurs et dysfonctionnements sont à mettre sur le compte de cette absence de mise à jour.
Mme DE MAISTRE invite les membres de l’instance à faire remonter toutes les situations problématiques dont ils auraient connaissance.
M. LAMY demande s’il est prévu de réaliser une mise à jour globale de l’outil.
Mme DE MAISTRE explique que plusieurs mises à jour ont déjà été réalisées. 
Elle précise néanmoins qu’une mise à jour globale, qui toucherait l’ensemble des profils utilisateurs, serait relativement compliquée à mettre en œuvre. Les salariés ne doivent pas hésiter à demander à leur manager de procéder à une mise à jour en cas de problématique. L’objectif est que tous les collaborateurs d’un même poste puissent avoir accès au même référencement.
M. LAMY remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent de connecter SLAM à IRM.
Mme DE MAISTRE répond qu’il s’agirait en effet d’une solution idéale. Les actualisations pourraient ainsi être réalisées de manière automatique. 
M. TITEM indique ne pas connaitre l’outil SLAM. Il demande s’il s’agit d’un outil réservé aux salariés de Free Réseau.
M. KARAMITROS le confirme. Il s’agit d’un outil relatif aux consommables des techniciens et à l’expression des besoins en matériel logistique des Conducteurs de travaux. 

M. ERRADI s’enquiert des délais de traitement des demandes déposées sur SLAM. Il arrive en effet que ces délais soient très longs, notamment lorsque les managers sont en vacances. Certains salariés doivent parfois attendre plusieurs semaines pour récupérer les piles qu’ils ont commandées.
M. HAFIDHI souligne qu’il existe un système de back-up : les managers sont habilités à se remplacer en cas d’absence. Une telle disposition devrait permettre de ne pas rallonger les délais lorsque les responsables sont en vacances. 
Il ajoute qu’il n’existe pas de délai contractuel de traitement des demandes. Il n’est cela dit dans l’intérêt de personne de faire traîner ces demandes.

M. ERRADI remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent de fixer un tel délai, car les salariés attendent parfois beaucoup trop longtemps. Cette situation génère des problématiques.

M. ERRADI explique que la chaîne de validation est trop longue. Elle passe non seulement par la hiérarchie, mais aussi par le service logistique. 

M. DOASSANS indique qu’il faut que les salariés concernés par une problématique de délai pensent à faire remonter la situation à leur N+1.

Une intervenante précise que le délai est en effet trop long, l’attente des salariés est longue
M. TARNEAUD assure que le sujet sera remonté aux opérationnels. Les délais de traitement seront optimisés si cela s’avère possible. En tout cas, les managers ne font pas exprès de faire traîner les demandes. 
Il ajoute que certains équipements sont particulièrement difficiles à trouver, même s’il semble que la transmission de l’information doit être facilitée et fluidifiée. Le sujet fera l’objet d’un examen approfondi.
M. TITEM déclare que le process de validation doit être simplifié. Ce process intègre à ce jour 4 intervenants. Il est donc trop lourd.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. Il assure que le sujet sera étudié.
M. KARAMITROS ajoute par ailleurs que, dans certaines régions, les EPI des techniciens n’ont pas été renouvelés depuis plusieurs mois. Normalement, de tels renouvellements doivent être réalisés tous les 6 mois. Certains salariés se trouvent à avoir des EPI salubres.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. La CSSSCT, qui se réunira au début du mois de décembre 2022, se penchera sur ce point.
6. À la suite de la question n° 17 de la réunion CSE du 25/10/2022, Le Code du travail, en son article L.3121-4, dispose : 
« Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de travail effectif. Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il fait l’objet d’une contrepartie soit sous forme de repos, soit financière. Cette contrepartie est déterminée par convention ou accord collectif de travail ou, à défaut, par décision unilatérale de l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise ou des délégués du personnel, s’il en existe. La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l’horaire de travail n’entraine aucune perte de salaire. » 
À ce jour rien ne cadre le lieu habituel des techniciens itinérants, type TTO, TFO, CDEM, PDEM, COIH : dans certaines régions, les managers imposent des temps de trajets de plus d’une heure de trajet aller, sans mettre en place de découchage. 

· Pouvez-vous définir ce qui est un temps de trajet « normal » et définir une règle nationale à ce sujet ? 

· Pourrions-nous ensemble aujourd’hui définir une contrepartie pour les délais dépassant le cadre du trajet « normal » ? 

Par exemple des techniciens sont amenés en raison de leur changement de secteur d’intervention (dû uniquement à des choix managériaux), à parcourir des temps de trajets bien plus conséquents (dépassant l’heure de trajet aller) 

· Que compte faire la direction sur ce sujet ? 

Car chaque jour, des collaborateurs dépassent aisément les 1 h de trajet aller. (Le temps de trajet ne doit pas dépasser une heure. De nombreuses études ont démontré qu’une durée de transport domicile-travail supérieure à une heure a des effets négatifs sur les travailleurs.) 
M. TARNEAUD indique que la Direction n’a reçu aucune information relative à des situations précises en la matière.
Mme DE MAISTRE le confirme. Elle souligne qu’elle n’a reçu aucune précision à la suite de la réunion de CSE qui s’est tenue au cours du mois d’octobre 2022. Il semble que les situations diffèrent en fonction des zones géographiques. Les managers attribuent les missions et déterminent la localisation des missions en fonction des techniciens. Les temps de trajet doivent permettre la bonne exécution de ces missions.
M. TARNEAUD ajoute que, dès lors que les déplacements pour se rendre sur site dépassent les 60 minutes, les collaborateurs concernés ont la possibilité de bénéficier de dispositifs de découchage.
Aussi, dès lors que le temps de retour est supérieur à 60 minutes, il est nécessaire d’organiser la planification de telle manière à limiter l’impact sur la vie privée des salariés. Ces derniers ne doivent, dans la mesure du possible, pas rentrer chez eux une heure plus tard qu’habituellement.
Il note par ailleurs que les déménagements de collaborateur peuvent être à l’origine de temps de trajet rallongés. Dans ce cas, il apparaît nécessaire de réfléchir à un changement de sectorisation. La Direction n’est cependant pas légalement tenue de procéder à un tel changement, puisque les déménagements sont à l’initiative des salariés.
Les problématiques de planification qui pourraient exister dans certaines zones géographiques doivent faire l’objet d’un examen au cas par cas. Ces problématiques relèvent du lien managérial/hiérarchique. 

M. LAMY souligne que le découchage ne peut, dans la pratique, être utilisé que lorsque les interventions sont étalées sur plusieurs journées et sur une longue zone. 
M. HAFIDHI indique pour sa part qu’il existe également un dispositif de récupération. Les dépassements au-delà d’une heure sont récupérés dans la mesure du possible.
Une membre du CSE remarque que les pratiques ne sont pas uniformisées. Elles sont laissées à la libre appréciation des managers. Il semble impératif d’harmoniser les process.
M. TARNEAUD répond que la position opérationnelle est la suivante : il y a une nécessité de gestion optimale de la planification. 
Un membre du CSE note que le découchage porte tout de même des impacts sur la vie personnelle des collaborateurs. Elle entend les besoins opérationnelles, en revanche il est important de prendre en compte les difficultés des collaborateurs.
Mme POLO rappelle que les salariés étaient au fait des contraintes de leur métier lorsqu’ils ont signé leur contrat de travail. Toutes les interventions ne sont malheureusement pas planifiables. Cela ne signifie pas pour autant que la Direction ne fournit aucun effort en la matière. 
Il est nécessaire de trouver le juste équilibre. L’objectif n’est aucunement de contraindre les collaborateurs, mais il faut tout de même pouvoir répondre aux besoins de l’activité.
Elle ajoute qu’il n’est pas possible de fixer une règle commune à l’ensemble du territoire. L’activité est fluctuante et hétérogène. Les dispositions existantes permettent cela dit d’aménager les plannings des collaborateurs. C’est le cas du découchage et de la récupération, par exemple.
M. RACAULT souligne qu’il pourrait tout à fait être envisagé d’acter que le temps de trajet supérieur à une heure correspond à du temps de travail effectif. 

Mme POLO répond qu’une telle disposition ne serait pas simple à mettre en place, car l’activité fluctue en fonction des périodes. 
Il arrive en effet que les salariés soient obligés de réaliser des temps de trajet importants sur une journée, et qu’ils terminent leur journée de travail plus tôt les autres jours. Les situations doivent en réalité être appréciées à la semaine.

Elle invite les élus à faire part de toutes les situations problématiques desquelles ils auraient connaissance. Elles seront étudiées avec attention.
M. RACAULT déclare que les récupérations ne sont pas systématiquement appliquées. Les demandes de découchage ne sont pas non plus acceptées de manière systématique par les managers. 
Mme DE MAISTRE remarque que le sujet des temps de trajet est abordé de manière récurrente en réunion de CSE. Il faut que les cas concrets soient remontés à la Direction. Ces cas seront examinés le cas échéant.  

M. CRITON note que la problématique ne concerne pas uniquement l’entité Free Réseau, mais aussi l’entité Free Mobile. 
Il indique par ailleurs qu’il est lui-même soumis à des temps de trajet très importants. Il lui arrive en effet de réaliser 5 heures de route. Il est dans ce cas obligé de découcher, car il est impossible de rouler 10 heures dans une même journée. 
Il ajoute que son secteur est étalé sur 14 départements. 

Mme POLO explique qu’il ne faut pas mélanger tous les sujets. Les discussions portent actuellement sur le temps de trajet entre le domicile et le premier lieu d’intervention, et le temps de trajet entre le dernier lieu d’intervention et le domicile. Elles ne concernent pas les temps de déplacement entre les interventions. 
M. KARAMITROS indique que certains salariés doivent parfois réaliser deux heures de route pour se rendre sur leur premier lieu d’intervention. Ces déplacements génèrent de la fatigue, et la sécurité des collaborateurs concernés ne peut donc pas être assurée de manière optimale. 
Il ajoute que certains managers déclarent que les découchages ne sont pas possibles si les interventions se trouvent dans le même département que le lieu d’habitation des collaborateurs.

Il apparaît en l’occurrence nécessaire d’uniformaliser une règle commune.
Mme DE MAISTRE n’est pas certaine d’avoir bien compris le sens de l’intervention de M. KARAMITROS.
M. KARAMITROS explique que les découchages ne sont possibles que lorsque les salariés changent de département. Cette situation est dommageable, car certains départements sont très vastes.
M. TARNEAUD prend bonne note de ce point.
La Secrétaire souligne que ce sujet doit être examiné avec attention par la Direction. Les temps de trajet sont évoqués en réunion de CSE depuis l’année 2018.
Mme POLO répond que la Direction n’est pas fermée sur le sujet. Il est cela dit nécessaire que les élus du CSE lui remontent des cas concrets.
La Secrétaire indique que de nombreux cas concrets ont d’ores et déjà été remontés à la Direction.
M. TARNEAUD assure que la règle relative à l’heure de trajet et la règle relative au changement de département feront l’objet d’un examen au niveau managérial.
M. ERRADI constate qu’il n’obtient jamais de réponse de la part de sa ligne managériale, alors qu’il est lui-même soumis à une problématique de déplacement. 
Il évoque sa situation : il habite à la limite du Val-d’Oise (95), et doit parfois traverser toutes les Yvelines (78) et l’Essonne (91) pour réaliser des interventions à 8 heures du matin. Il rencontre, sur son chemin, de très nombreux embouteillages. Il est anormale de traverser trois autoroutes, pendant 6 mois, aucun manager n’a souhaité prendre des responsabilités. 
Il déclare que ce type de planification est utilisé par la hiérarchie pour punir les collaborateurs ou pour les inciter à quitter l’entreprise.

Mme POLO ne peut pas laisser M. ERRADI exprimer de tels propos.
M. ERRADI maintient sa déclaration. Il y apportera des preuves concrètes.
Mme POLO assure que le cas de M. ERRADI sera étudié avec attention. Elle ne peut en revanche pas lui laisser dire que les collaborateurs sont punis par leurs managers.
M. ERRADI explique que c’est pourtant la réalité du terrain.
Mme POLO indique qu’il s’agit en l’occurrence d’une interprétation personnelle, qui ne doit pas être généralisée.
M. ERRADI répond qu’il ne s’agit aucunement d’une interprétation personnelle. Les faits sont là. Les managers méprisent les salariés.
La Secrétaire abonde en ce sens.
M. ERRADI souligne qu’il est nécessaire de remédier à cette situation. Il habite dans une zone où il y a des secteurs. Il ne comprend pas pourquoi il est envoyé dans un autre département.
M. TARNEAUD remercie M. ERRADI pour son témoignage. 

Mme POLO insiste sur le fait que l’entreprise n’a aucunement le désir de punir les collaborateurs.
M. RACAULT note que le constat exprimé par M. ERRADI est pourtant partagé par de nombreux salariés.
Mme POLO estime qu’il n’est pas nécessaire de polémiquer inutilement. Les situations feront l’objet d’un examen approfondi.
M. BROU souligne que la Direction n’est pas en mesure de contrôler le comportement de tous les managers. Il faut bien distinguer la volonté de cette dernière du comportement des managers, qui échappe parfois à tout contrôle. 
M. TARNEAUD explique que la Direction dispose en réalité d’un véritable contrôle sur les managers de terrain. Ces derniers ne se situent pas au-delà des règles formulées par l’entreprise. La chaîne hiérarchique est structurée de manière à faire respecter ces règles, qui sont valables pour tous sans exception.
Il indique par ailleurs qu’il découvre l’histoire de M. ERRADI. Les faits seront vérifiés, et des discussions seront organisées avec les principaux concernés. 

Il ajoute que le CSE ne constitue pas un espace de déballage des situations personnelles de chacun. Il s’agit de faire avancer les sujets et de trouver des solutions communes lorsque cela s’avère possible, de manière à améliorer le confort des collaborateurs. Il est nécessaire que les membres de l’instance fassent remonter toutes les situations problématiques dont ils auraient connaissance. Ces situations feront l’objet d’un examen approfondi le cas échéant.
M. RACAULT indique que le sujet est débattu depuis plusieurs mois. La Direction n’a pour le moment entrepris aucune action.
La Secrétaire le confirme. Il faut que la Direction agisse. Les manquements existent bel et bien, mais la Direction rejette tous les points, aucun effort n’est déployé.
M. TARNEAUD en déduit que tout le monde est d’accord sur le sujet. Le rôle des élus du CSE est de faire remonter les problématiques. Le rôle de la Direction est de les analyser et de les traiter.
M. ERRADI précise que lui-même est un cas concret, il note qu’il faudrait que la Direction examine le planning des techniciens au national.

Mme POLO explique qu’il n’est pas possible d’analyser les plannings de l’ensemble des collaborateurs au national.

M. DOASSANS demande si les élus du CSE sont autorisés à consulter GTA et procéder à des analyses, dès lors qu’ils ont connaissance d’une problématique particulière au sein d’un département.

Mme POLO répond par la négative. Les élus ne sont pas autorisés à procéder à de telles analyses.

M. KARAMITROS rappelle que la santé et la sécurité des salariés sont en jeu.

La Secrétaire insiste sur le fait que le CSE remonte des cas concrets depuis plusieurs années. La Direction n’a jamais entrepris d’action corrective.
Mme DAHER HASSAN WAIS aimerait répondre aux propos formulés par M. TARNEAUD.
Les réunions de CSE ne doivent en effet pas être des moments de déballage des situations personnelles. Le sujet des temps de trajet est cela dit évoqué depuis longtemps maintenant. Il est régulièrement placé à l’ordre du jour des réunions d’instance. Cette situation est pour le moins lassante. Il faut respecter la parole de chacun et laisser tout le monde s’exprimer.
Elle remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent d’inviter le Responsable opérationnel de Free Réseau à la prochaine réunion du CSE. Il sera en mesure d’apporter des réponses claires. 

Elle ajoute quand le CSE vous remonte des points, vous dites que vous voulez des faits concrets. M. ERRADI ici présent est un cas concret, et vous ne lui laissez pas le choix de s’exprimer. A quel moment allez-vous prendre au sérieux la plainte des collaborateurs et des élus ?
Mme POLO répond que c’est Mme DE MAISTRE qui porte la parole de Free Réseau au sein du CSE.

Elle insiste une nouvelle fois sur le fait que les membres de l’instance doivent faire remonter tous les cas problématiques dont ils auraient connaissance. La Direction doit se baser sur des cas concrets pour faire avancer la situation. Il n’est en effet pas possible d’analyser l’ensemble des plannings des techniciens.
À la suite des dernières remontées, des analyses ont été engagées au sein d’un secteur géographique. Les témoignages exprimés ce jour seront par ailleurs analysés.
Mme DAHER HASSAN WAIS souligne qu’elle n’est pas réticente à échanger avec Mme DE MAISTRE. Celle-ci vient cela dit d’entrer en fonction. Elle n’est donc pas forcément au fait de l’ensemble des paramètres.
M. RAYNAUD assiste parfois aux réunions de CSE. Le responsable de l’entité Free Réseau pourrait également y être convié. 
Elle demande explicitement si ce dernier pourra être invité à la prochaine réunion d’instance.
M. TARNEAUD répond qu’une telle invitation pourra lui être transmise. Il sera libre d’y répondre favorablement ou non.
La Secrétaire est favorable à la proposition de Mme DAHER HASSAN WAIS. Le responsable de Free Réseau sera en mesure d’apporter des réponses claires. Plusieurs Responsables de Free Réseau sont venus à la table, ces points reviennent régulièrement en CSE.
Mme POLO rappelle que Mme DE MAISTRE travaille avec la ligne managériale de Free Réseau. C’est-à-dire que les réponses qu’elle donne sont portées par l’ensemble de la Direction de l’entité.
La Secrétaire remarque que la problématique n’a malgré tout jamais été solutionnée.

Une membre du CSE remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent de former un groupe de travail, qui rassemblerait Mme DE MAISTRE et plusieurs membres de l’instance. Il s’agirait de travailler sur des cas concrets. Il faut arrêter de tourner en rond.

M. TARNEAUD indique que certains élus font déjà remonter des dossiers à la Direction en marge des réunions d’instance. Ces dossiers, ainsi que les zones géographiques associées, font l’objet d’un examen approfondi.

La Secrétaire note que la problématique ne concerne pas seulement certaines zones géographiques. C’est le territoire dans son intégralité qui est impacté. La Direction cherche un échapatoire sur tous les sujets.
M. SAOURE note que M. ERRADI a tout à l’heure fait part de sa situation personnelle. Mme POLO n’y a pas répondu spécifiquement. En réalité, chaque fois qu’un cas personnel est invoqué, il est rejeté par la Direction, qui déclare que les situations individuelles ne peuvent pas être généralisées.

M. TARNEAUD explique que la Direction est incapable de solutionner les problématiques personnelles en séance. Les sujets doivent être remontés en amont.

M. SAOURE remarque que la Direction ne fait que botter en touche lorsque des cas concrets lui sont effectivement remontés.

M. TARNEAUD insiste sur le fait que les sujets doivent être remontés en amont. Il s’agit de pouvoir étudier précisément les faits.
M. ERRADI indique que de nombreux cas concrets ont d’ores et déjà été remontés à la Direction. Il est nécessaire d’avancer. Il est tout à fait anormal que certains salariés soient obligés de réaliser deux heures de route pour se rendre sur leur première intervention de la journée. 
M. TARNEAUD assure que les situations seront analysées.
M. KARAMITROS ajoute qu’un nombre important de collaborateurs se trouvent dans la même situation que M. ERRADI. Il souligne que l’uniformisation permettrait de solutionner de nombreuses problématiques. 
M. ERRADI déclare qu’il est tout à fait anormal que les managers ne répondent pas à ses requêtes. Les techniciens font aussi avancés l’entreprise. Il ne s’agit pas d’avoir une attention particulière, c’est juste de répodres à leur requête, est le minimum. Il s’agit en l’occurrence de mépris.
Il ajoute qu’il est en possession de preuves concrètes, et que de très nombreux collaborateurs vivent la même situation que lui. Ces derniers ont la sensation que les managers cherchent à se débarrasser d’eux.
M. TARNEAUD prend bonne note des remarques formulées par M. ERRADI. Il invite ce dernier à faire part de tous les éléments qui sont en possession. Le dossier fera l’objet d’un examen attentif.
M. ERRADI répond qu’il communiquera ces éléments à la Direction.
M. DIBOUE IPOUMB indique que, logiquement, le temps de trajet ne devrait correspondre qu’au temps qui sépare un salarié de son lieu de travail fixe. Les salariés itinérants ne disposent pas d’un tel lieu de travail, puisque les lieux d’intervention ne sont jamais les mêmes. 
Il demande si le temps qui sépare les collaborateurs itinérants de leur premier lieu d’intervention constitue un temps de trajet ou s’il s’agit d’un temps de travail effectif.
Mme POLO explique qu’il s’agit en l’occurrence d’un temps de trajet. Ce temps ne constitue pas du temps de travail effectif. 
M. DIBOUE IPOUMB souligne que la situation est pour le moins ambiguë, car les collaborateurs itinérants ne disposent pas d’un lieu de travail fixe.
M. RACAULT ajoute que la Cour de cassation a statué que le temps de déplacement des techniciens itinérants qui se rendent sur leur premier lieu d’intervention constituait en fait du temps de travail effectif.
M. TARNEAUD répond que M. RACAULT n’a pas bien compris les conclusions de l’arrêté de la Cour de cassation dont il est fait mention. 
Celui-ci dispose en effet que ce temps de déplacement ne constitue aucunement un temps de travail effectif. Il dispose également qu’un commercial qui passe des appels professionnels pendant son temps de trajet peut en revanche être considéré comme réalisant un travail effectif.
M. RACAULT note que les managers appellent parfois les techniciens itinérants alors même que ces derniers se rendent sur leur premier lieu d’intervention.
 M. KARAMITROS le confirme. Il s’agit donc bien, en l’espèce, d’un temps de travail effectif.
Mme POLO rappelle que les salariés ne sont pas censés répondre au téléphone dès lors que leur journée de travail n’a pas réellement démarré.
M. KARAMITROS déplore le fait que les salariés se font rappeler à l’ordre lorsqu’ils ne décrochent pas leur téléphone avant 8 heures ou après 16 heures.
M. SAOURE ajoute que certains clients sont particulièrement importants. Si un manager appelle un technicien après ses heures de travail pour lui demander d’intervenir chez un client VIP, ce dernier ne pourra pas refuser.
M. RACAULT souligne par ailleurs qu’il arrive que les plannings soient modifiés à la dernière minute. Dans ce cas, les managers appellent les techniciens pour les notifier de la modification en question. Il est donc nécessaire que ces derniers décrochent leur téléphone. Dans le cas contraire, ils ne seront pas informés du changement de planning. 

M. SAOURE le confirme. Il faut bien distinguer les règles établies de manière générale d’une part et la réalité du terrain d’autre part.

Une membre du CSE déclare qu’il apparaît nécessaire d’apporter une véritable solution à la problématique relative aux temps de trajet. Il faut que la Direction engage des réflexions sur le sujet, qui est remonté depuis plusieurs années maintenant. Il relève de la santé et de la sécurité du personnel, car des temps de trajet trop longs se traduisent par de la fatigue, et donc par des risques accrus d’accident. 
Mme POLO insiste sur le fait que des éléments concrets doivent être remontés à la Direction. 

M. TARNEAUD le confirme. Les dossiers feront l’objet d’un examen approfondi.

M. KARAMITROS indique qu’un technicien résidant à Montluçon est envoyé à Vichy pour réaliser des interventions, alors qu’un technicien domicilié à Vichy est envoyé à Montluçon pour réaliser des interventions. Une telle situation est pour le moins ubuesque. 
Mme POLO répond qu’il n’est pas impossible que certaines situations qui pourraient paraître absurdes de prime abord soient en fait justifiées dans la pratique. Des compétences particulières pourraient expliquer certaines spécificités organisationnelles, par exemple.

M. TARNEAUD assure que la situation sera quoi qu’il en soit étudiée. 
Mme DAHER HASSAN WAIS aimerait aborder le sujet du courriel relatif au back-up, qui a été envoyé en date du 18 novembre 2022. Les salariés concernés n’ont pour le moment obtenu aucun retour sur le sujet.
M. TARNEAUD précise que ce point n’a rien à voir avec les présentes discussions. Il indique néanmoins que les collaborateurs concernés obtiendront bientôt un retour.
Mme DAHER HASSAN WAIS s’enquiert de la date à laquelle ces derniers obtiendront une réponse.
Mme DE MAISTRE répond que le sujet sera traité rapidement.
M. BAUDET remarque qu’il est actuellement positionné sur 3 départements différents. Il est donc amené à beaucoup se déplacer. Ses temps de trajet ont été considérablement allongés. Il a demandé à son responsable de bénéficier d’un découchage. Ce dernier l’a renvoyé vers le RGP, qui a répondu défavorablement à la demande.
Mme DE MAISTRE indique que les modalités de la procédure relative au découchage seront clarifiées et rappelées. 
M. TARNEAUD le confirme. Les conditions et les usages seront clarifiés.
Il propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
7.  Le CSE a été informé d’une visite de l’inspection du travail au mois de mars dernier et d’une contre visite le mois suivant dans les locaux situés au 60 chemin de Lanusse de Toulouse. À l’issue de ces visites, la Société a été informée par un courrier faisant suite au contrôle de ses obligations en matière d’évaluation des risques professionnels, du manque d’informations sur le panneau d’affichage 
· Pourquoi le CSE n’a-t-il pas été prévenu afin d’accompagner l’inspecteur dans ses investigations et ainsi pouvoir présenter ces observations ? 

· Pouvons-nous avoir une copie de ce courrier ? 
Mme DE MAISTRE rappelle que l’Inspection du travail a procédé à une visite au cours du mois de mars 2022. Le CMRH et l’équipe RH ont exprimé le souhait de se voir communiquer un retour sur cette visite, notamment sur les aspects liés à la santé et à la sécurité des collaborateurs. À ce jour, l’Administration n’a pas répondu à cette demande.
La Secrétaire note que l’Inspecteur du travail a indiqué aux salariés concernés de se tourner vers les RH, qui doivent normalement avoir reçu un tel retour.

Mme DE MAISTRE répond que les RH se sont tournés vers l’Inspection du travail, qui a déclaré qu’il n’existait aucun document lié à la visite effectuée au cours du mois de mars 2022.

M. TARNEAUD ajoute par ailleurs que la Direction n’est jamais informée en amont des visites de l’Inspection du travail. C’est pour cette raison que le CSE n’a pas pu être prévenu.

La Secrétaire en déduit que l’Inspection du travail débarque dans les locaux sans prévenir.

M. TARNEAUD le confirme.
Après la visite, l’Administration a en l’occurrence requis certains documents, tels que le DUER et les procès-verbaux de CSE. L’investigation n’est pas allée plus loin. Aucune lettre d’observation, aucune demande complémentaire et aucune mise en demeure n’a été communiquée à la Direction d’Iliad. Il n’y avait donc pas lieu d’informer le CSE de quoi que ce soit.
Il précise que l’Inspection du travail a le droit de débarquer n’importe où, n’importe quand. Elle n’est pas obligée de communiquer en amont. Elle a également la possibilité de demander tous les documents complémentaires qu’elle souhaite à l’issue des visites. 

M. TARNEAUD exprime enfin sa surprise quant à cette question, qui est posée 8 mois après la visite de l’Administration.
La Secrétaire explique que ce sont les salariés concernés qui ont un besoin d’avoir ce document, et ont souhaité faire remonter cette question en CSE.
M. TARNEAUD précise qu’il n’existe en l’occurrence aucun « salarié concerné ». L’Inspection du travail a seulement requis le DUER et les procès-verbaux de CSE. Elle n’est pas venue pour traiter un dossier en particulier.
Il rappelle une nouvelle fois qu’aucune lettre d’observation ni aucune mise en demeure n’a été communiquée à la Direction d’Iliad à la suite de la visite qui a été organisée au cours du mois de mars 2022. C’est-à-dire qu’il n’existe aucune problématique particulière.
La Secrétaire note qu’il n’est pas normal qu’aucun rapport n’ait été établi à la suite de la visite de l’Inspection du travail.
M. TARNEAUD n’est pas certain de bien comprendre les insinuations de la Secrétaire.
Mme POLO comprend que la Secrétaire remet en question le travail de l’Administration.
La Secrétaire indique que l’Inspection du travail de Toulouse a indiqué au CSE qu’un rapport avait été remis à la RRh de Toulouse et le Responsable RG de la zone.
M. TARNEAUD conteste ces informations.
Il propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
8. Concernant la mutuelle : le salarié, après avoir quitté l’entreprise et s’il est au chômage, a droit à la portabilité de ses droits au niveau de la mutuelle pendant une année (attention, il faut en faire la demande via un formulaire, ce n’est pas automatique). Pourquoi la portabilité n’est pas effectuée pour le conjoint(e) et les enfants ? 
M. TARNEAUD aimerait revenir sur les modalités du dispositif de portabilité, qui concerne la prévoyance et la complémentaire santé.
Les collaborateurs et leurs ayants droit bénéficient de cette disposition - c’est-à-dire les collaborateurs et leurs enfants, si ces derniers sont bien inscrits au contrat avant le départ des effectifs. Les conjoints sont quant à eux liés à un contrat autonome. Si les enfants sont rattachés au contrat du conjoint, alors seul le salarié bénéficie de la portabilité.
9. Pouvez-vous nous fournir le nombre de demandes de départ à la retraite au sein de l’entreprise ? 
M. TARNEAUD indique que la BDES intègre les données complètes relatives aux départs à la retraite.
Les demandes en cours sont les suivantes :
· Fonctions centrales : 0 ;

· Free Mobile : 1 ;

· Free Réseau : 2.
Mme POLO précise que ces informations apparaissent dans la BDES.
La Secrétaire s’enquiert du nombre de demandes de retraite anticipée qui ont été déposées. 
M. TARNEAUD explique qu’Iliad ne dispose pas d’un dispositif de retraite anticipée. De tels dispositifs sont, la plupart du temps, prévus par la convention collective applicable.
M. CRITON s’enquiert du délai à respecter pour déposer une demande de départ à la retraite.
M. LAMY répond qu’il est conseillé de déposer une telle demande 6 mois avant le départ effectif à la retraite.
M. TARNEAUD indique que le délai exact fera l’objet d’une vérification. Davantage d’éléments seront communiqués ultérieurement.
M. LAMY ajoute que les caisses de retraite ont accumulé un certain retard dans le traitement des demandes. Il apparaît donc nécessaire de faire preuve d’anticipation.
Mme BA DIALLO demande si la BDES pourra être fournie aux élus en format Excel.
M. TARNEAUD répond par la négative. Le process actuel doit être respecté. Il est très sécurisé.
Mme BA DIALLO note qu’un fichier Excel permettrait aux membres de l’instance de filtrer les données et de retrouver plus facilement les informations.
M. TARNEAUD explique que la transmission d’un fichier Excel n’est pas suffisamment sécurisée. La Direction ne pourra donc pas accéder à la requête des élus.
Mme BA DIALLO remarque que la Direction consentait auparavant à transmettre un fichier Excel aux membres de l’instance.
M. KARAMITROS le confirme. 
M. TARNEAUD le concède. Force est de constater que les procédures évoluent avec le temps.
M. KARAMITROS demande si les BDES des années précédentes pourront être mises en ligne sur le cloud.
M. TARNEAUD répond que la BDES de l’année en cours, ainsi que les BDES des deux années précédentes, ont bien été mises en ligne sur le cloud.
Mme BA DIALLO note que la BDES relative à l’année 2020 n’apparaît pas.
Mme POLO indique que les documents relatifs aux années 2020, 2021 et 2022 ont bien été mis en ligne sur le cloud. Les liens seront renvoyés aux membres de l’instance.
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
10. Dans le cadre de la mise en place du nouveau service COR chez Free Mobile, un impact sur la charge de travail HNO (Heure Non Ouvrée) sur les équipes Free Réseau est possible. Une étude prévisionnelle réalisée par la Direction afin de quantifier au mieux l’augmentation de la charge de travail pour les techniciens concernés en fonction des incidents enregistrés sur une année était prévue lors de la réunion CSE du 24/02/2022, et un rappel a été effectué lors de la réunion du 27/09/2022 

· La Direction peut-elle présenter cette étude d’impact ? Sinon la Direction fait un point de situation au CSE sur l’avancement de son travail pour cette étude d’impact. 
M. TARNEAUD indique qu’aucune étude d’impact sur une année complète n’a pour le moment été finalisée. Il ajoute que la réalisation d’une telle étude d’impact contreviendrait à la logique opérationnelle, qui requiert une adaptation de l’organisation et des recrutements en fonction des variations de l’activité. 

La Direction ne dispose donc, pour le moment, d’aucun retour précis sur la charge. Des recrutements seront réalisés en cas de nécessité. Le recours à la sous-traitance n’est par ailleurs pas exclu sur certaines activités.
M. DE BOISROLIN demande si une telle étude sera menée à l’avenir.
M. TARNEAUD répond que le pilotage de l’activité requiert de mener des analyses sur une base quotidienne. C’est en fonction de ces analyses que des recrutements sont engagés, ou qu’il est fait appel à la sous-traitance. 
Il est rappelé, à toutes fins utiles, que le recours à la prestation de services est bien intégré aux orientations stratégiques. Il s’agit de pouvoir subvenir aux besoins en cas de suractivité, et de traiter les missions à plus faible valeur ajoutée. 

M. TARNEAUD souligne enfin qu’aucune étude spécifique, telle qu’évoquée dans ce point de l’ordre du jour, n’a été menée pour le moment.

M. DE BOISROLIN en déduit que la Direction ne prévoit pas de mener une telle étude.
M. TARNEAUD indique que, pour le moment, une telle étude n’a pas été réalisée.

M. LAMY souligne que la Direction est légalement obligée d’engager une telle étude, puisque la consultation s’était à l’époque accompagnée d’une réserve. Le vote a été organisé sans délai, sous réserve qu’une étude d’impact soit réalisée. Il est rappelé qu’une telle réserve oblige légalement l’employeur. 

La Secrétaire le confirme, cela avait été voté en CSE du mois de février avec réserve et c’est acté dans le PV. 
M. TARNEAUD rappelle qu’aucune réserve n’a été formulée au moment du vote. La Direction s’était néanmoins engagée à mener une étude d’impact.
M. LAMY insiste sur le fait que le vote s’était accompagné d’une réserve. 

M. TARNEAUD conteste cette affirmation. Le principe de la consultation exclut de fait les réserves.

Il précise néanmoins que la Direction s’était engagée à observer les variations de l’activité et à communiquer auprès des élus. Une telle étude n’a pour le moment pas été engagée. Le sujet sera quoi qu’il en soit traité.

M. LAMY indique que l’année arrive presque à son terme. Le nouveau service COR doit être mis en place en date du premier janvier 2023. Si jamais il s’avérait nécessaire de recruter et de former du personnel, la Direction ne disposerait que d’un seul mois de battement. Il est donc tout à fait anormal qu’aucune étude d’impact n’ait été engagée pour le moment, d’autant plus que le sujet fait l’objet de discussions depuis le mois de février 2022. Le point a par ailleurs été placé à l’ordre du jour des réunions de juin et septembre 2022. 
M. TARNEAUD explique que les dispositifs existants actuellement sont satisfaisants et permettent une gestion optimale des variations de l’activité. Les besoins particuliers seront adressés.
M. LAMY est très étonné que la Direction ne songe même pas à se pencher sur le potentiel d’évolution de l’activité. Il rappelle qu’Orange a prévu de mettre fin à l’itinérance – c’est-à-dire que le réseau de Free n’aura bientôt plus aucun back-up.

Le projet prévoit qu’un service Free Mobile se charge de superviser le réseau mobile et le réseau radio, et réalise des interventions Free Réseau la nuit et le week-end. Il apparaît en l’occurrence tout à fait nécessaire de procéder à une étude d’impact. Il faut faire preuve d’anticipation et déterminer le nombre d’heures de travail supplémentaires qui pourraient être générées par le projet.
La problématique concerne tout particulièrement la gestion des astreintes et des temps de repos, et la charge de travail des équipes d’intervention.

Les élus du CSE exigent davantage d’informations sur le sujet. Ils ont besoin de disposer d’une vision sur la future charge de travail des collaborateurs. Il n’est absolument pas normal que la Direction indique, 9 mois après la première présentation du projet, qu’elle n’est pas en mesure de communiquer le sujet.

M. TARNEAUD explique que des recrutements ont été engagés pour gérer le COR à partir de 2023. Dans un premier temps, ce nouveau service ne fonctionnera pas sur l’intégralité des plannings. Il montera en régime autour de la mi-2023. Une étude d’impact sera bel et bien réalisée, mais il faut en premier lieu recruter et former le personnel.
M. LAMY rappelle que la ville de Nice a déjà été coupée pendant près d’un week-end. Il faudrait recenser le nombre de fois où une grande ville a été coupée pendant un week-end pour anticiper sur l’avenir, et pouvoir établir une estimation du nombre d’heures d’intervention supplémentaires qui seront générées pour Free Réseau.
La question concerne surtout l’impact pour les équipes de l’entité Free Réseau.
M. DIBOUE IPOUMB précise qu’il fait partie des équipes qui interviennent déjà sur le terrain en cas de coupure mobile. 
M. LAMY souligne que le nouveau service COR sera chargé de superviser la radio. La mise en place de ce nouveau service générera un flux d’intervention supplémentaire. Le COR enverra des demandes d’intervention à SVI, qui se chargera de missionner des salariés placés en astreinte pour résoudre les problématiques.

Il renvoie à la lecture du procès-verbal de la réunion de CSE du mois de février 2022, qui détaille les modalités du projet.

Il s’étonne à nouveau des propos tenus par la Direction. Il n’est pas normal qu’aucune étude d’impact n’ait été établie jusqu’à maintenant. Une telle étude semble tout à fait réalisable dans un délai raisonnable. 
Il est enfin rappelé que, lorsque le projet a fait l’objet d’un vote, il avait bien été précisé qu’une étude d’impact devait être réalisée par la Direction.

M. TARNEAUD explique qu’il est bien prévu de réaliser une telle étude. Elle n’a simplement pas encore été menée.  
M. LAMY souligne qu’une telle situation est anormale. La fin de l’itinérance sera bientôt actée. Il faut faire preuve d’anticipation. 
Il rappelle par ailleurs qu’en 2016, au moment des négociations relatives à l’accord d’astreinte, une étude avait été réalisée sur l’ensemble des interventions en astreinte des entités Free Réseau et Free Infra. Il ne semble donc pas insurmontable de recenser les données relatives aux pannes Free Mobile survenues au cours des 12 derniers mois glissants. 

M. DESHAYES aimerait apporter quelques précisions sur les incidents radio. 
Tous ces incidents ne nécessiteront pas le déploiement de techniciens sur le terrain. Une partie importante des incidents radio seront pris en charge par les équipes Free Mobile de Paris, que ce soit au niveau du support de niveau 1 (supervision), au support de niveau 2 ou au support de niveau 3. 

M. LAMY le concède. 
Il insiste néanmoins sur le fait qu’aucune étude d’impact n’a pour le moment été réalisée. Il existe donc une problématique d’anticipation. La Direction a décidé de ne pas suivre les recommandations du CSE, alors que ces recommandations sont en l’occurrence pertinentes. Il est important de disposer d’une vision sur l’avenir et sur les impacts éventuels.
M. DESHAYES rappelle que tous les incidents ne se traduiront pas par une intervention des équipes Free Réseau sur le terrain.
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
11. La part variable doit-elle être justifiée par un document établissant les critères d’attributions pour l’ensemble des salariés d’un service ? 
Mme POLO indique que les parts variables sur objectif relèvent d’une disposition contractuelle. Elles sont conditionnées par des critères bien déterminés.
Elle précise en outre que les managers ne sont pas obligés légalement à transmettre une restitution écrite aux collaborateurs.
M. LAMY remarque que, d’un point de vue de l’animation managériale, il semble pertinent que les responsables procèdent à des retours auprès de leurs subordonnés. Il faut que les managers explicitent les axes de progression éventuels. Il s’agit d’éviter les sentiments de punition ou de persécution. La communication doit être claire et compréhensible, même si les responsables ne sont en effet pas légalement obligés de communiquer par écrit.
Il faut que les RRH encouragent les managers à appliquer de bonnes pratiques managériales et une bonne communication. Il faut également que les managers fassent preuve de soutien auprès de leurs subordonnés. 

Un membre du CSE note que certains responsables acceptent de formaliser leur décision par écrit. D’autres s’y refusent tout à fait.
La Secrétaire le confirme. Le sujet est déjà revenu plusieurs fois en réunion de CSE.

Un membre du CSE remarque que les modalités relatives aux parts variables sont la plupart du temps mal expliquées aux salariés. Il indique qu’il doit lui-même souvent envoyer plusieurs courriels à son manager pour obtenir une réponse sur le sujet.

M. LAMY demande si le membre du CSE obtient finalement des informations claires de la part de son responsable.

M. CAMPART répond par la négative. Les informations ne sont en l’espèce pas très claires.

M. LAMY note que les salariés ne doivent pas hésiter à s’enquérir de leurs axes d’amélioration auprès de leurs managers. 

M. CAMPART remarque que les collaborateurs n’ont pas connaissance du barème qui est appliqué en ce qui concerne les parts variables. C’est-à-dire qu’un salarié qui serait soumis à une pénalité de 33 %, par exemple, n’a aucune idée du mode de calcul qui a abouti à cette pénalité. Il arrive par ailleurs que des salariés n’ayant commis qu’une seule erreur soient impactés de la même façon que des salariés ayant commis plusieurs erreurs. Une telle situation semble pour le moins injuste.
M. LAMY explique que les impacts ne sont pas seulement corrélés au nombre d’erreurs. De nombreux facteurs entrent en compte. Le niveau de la pénalité est également lié à l’importance de l’erreur.

M. CAMPART aimerait évoquer le sujet des comptes-rendus d’intervention. 
Dans son UPR, certains techniciens ne rédigent aucun compte-rendu, et n’ont pour autant jamais été impactés. Ils n’ont par ailleurs jamais été mis à pied. D’autres techniciens, qui ont oublié de rédiger de tels comptes-rendus, ont quant à eux été impactés. 
Il souligne qu’il a lui-même été mis à pied. Sa prime a en outre été revue à la baisse.

Mme DAHER HASSAN WAIS note que les primes sont en réalité laissées à l’appréciation des managers. 

M. CAMPART le confirme. Cette situation n’est pas normale. Le sujet a déjà fait l’objet de nombreuses remontées. Il a lui-même fait part de la problématique à la RH, mais elle n’a semble-t-il pas été prise en compte. 

Mme BENON remarque que le membre du CSE a en l’occurrence été doublement impacté : il a été mis à pied, et sa prime a en outre été revue à la baisse. Il s’agit donc d’une double peine.
M. LAMY explique que les comptes-rendus sont intégrés dans une base de données, qui est consultable par tous les techniciens. Il s’agit de faciliter les interventions futures.
M. TARNEAUD souligne qu’il n’existe pas de politique de double sanction au sein d’Iliad. C’est-à-dire que les erreurs impactent les primes variables ou se traduisent par des sanctions sur le terrain disciplinaire. Aucune double sanction n’est appliquée.
Il ajoute par ailleurs que la Direction a commencé à travailler sur une communication managériale, qui mettra en avant le fait que les salariés ont besoin d’être informés sur la méthodologie de calcul de leur part variable. L’objectif est d’améliorer l’animation managériale. Des actions seront mises en place dans les mois à venir.

La communication susmentionnée ne concernera pas uniquement les responsables de l’entité Free Réseau, mais l’ensemble des managers de l’UES Iliad.

M. MBEMBA remarque que des grilles de primes sont appliquées au sein de Protelco et au sein de Centrapel.

M. TARNEAUD rappelle que la communication ne sera envoyée qu’aux entités qui constituent l’UES Iliad.

La Secrétaire demande si des grilles de primes sont appliquées au sein d’Iliad.

Mme POLO répond que, dès lors que le contrat de travail prévoit une part variable sur objectif, les salariés concernés doivent remplir des objectifs pour toucher leurs primes. 
Il est néanmoins précisé que tous les objectifs ne sont pas forcément quantifiables. Des aspects qualitatifs entrent également en jeu, comme l’a bien souligné M. LAMY.
M. TARNEAUD assure que la Direction continuera à communiquer auprès des managers sur le sujet. Il s’agit en l’occurrence d’un élément essentiel de la relation avec les collaborateurs.  
M. RACAULT remarque que Mme POLO vient d’évoquer les objectifs que les salariés sont tenus de remplir pour percevoir leurs primes. Il demande si les techniciens sont bien au fait de ces objectifs, et si ces derniers sont clairs et sans ambiguïté. 
Mme POLO répond qu’elle n’est pas en mesure de répondre en lieu et place des DRH des différentes entités.
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
12. À la suite des NAO, les CDEM/PDEM d’un même service n’ont pas eu la même augmentation, ni en valeur, ni en proportion %. Après plusieurs demandes auprès du PQIS, il n’a pas pu fournir de détail. Pour plus de transparence et surtout pour éviter les confusions : 

· Est-il possible de connaitre en détail, et pour plus de transparence les modalités d’attribution à tous les salariés ? 
· Est-ce bien l’augmentation collective, donc « équivalent » pour tout le monde ? 

· Ou est-ce l’augmentation individuelle avec des critères précis ? 
Mme DE MAISTRE explique que les NAO prévoient une part collective, qui est prédéterminée, et une part individuelle, qui est à l’appréciation des managers et qui est liée au travail fourni.

Elle indique par ailleurs qu’elle ne dispose d’aucun élément supplémentaire à communiquer en ce qui concerne le PQIS. Elle invite les élus de l’instance à faire part des problématiques éventuelles dont ils auraient connaissance.

La Secrétaire remarque que certains salariés sédentaires de Free Réseau n’ont bénéficié d’aucune augmentation. Ils n’ont même pas bénéficié de la partie collective de l’augmentation. Cette situation n’est pas normale.

M. TARNEAUD indique que tous les salariés ont dû bénéficier de la partie collective de l’augmentation.

Mme POLO précise que tous les salariés ne sont pas éligibles à cette augmentation. 
Elle demande si les cas évoqués par la Secrétaire concernent des collaborateurs éligibles.

La Secrétaire le confirme.

Mme POLO rappelle que tous les salariés qui sont entrés dans les effectifs en date du premier janvier 2022 ou ultérieurement ne sont pas éligibles à la partie collective de l’augmentation.
Mme BENON note qu’elle a pour sa part connaissance de cas où les collaborateurs concernés sont en poste depuis longtemps dans l’entreprise. 
Une de ses collègues, notamment, n’a pas bénéficié de la partie collective de l’augmentation. Il est apparu en l’espèce que, puisqu’elle a signé un avenant au cours de l’année 2022, elle n’est pas éligible à cette augmentation.
M. TARNEAUD constate que cette salariée n’était en réalité pas éligible à l’augmentation, puisqu’elle a bénéficié d’une évolution au cours de l’année.
Mme POLO le confirme. 
Tous les collaborateurs qui ont bénéficié d’une évolution au cours de l’année 2022, et dont le contrat de travail a fait l’objet d’un avenant, ne sont pas éligibles à l’augmentation.

Mme BENON précise qu’en l’occurrence il ne s’agissait nullement d’une évolution. La salariée en question est simplement passée d’un temps partiel à un temps complet. C’est pour cette raison qu’un avenant a dû être conclu.
M. TARNEAUD explique qu’il s’agit en l’espèce d’un cas particulier, qui fera l’objet d’un examen.

Mme POLO le confirme. Le sujet sera étudié et traité.

M. TARNEAUD rappelle par ailleurs que les collaborateurs qui ont intégré les effectifs au cours de l’année 2022 ne sont pas éligibles aux dispositions des NAO. Il en va de même pour les salariés qui ont bénéficié d’une promotion au cours de l’année. Ces derniers ne sont pas non plus éligibles aux augmentations individuelles et collectives.

Les cas problématiques et les erreurs seront régularisés le cas échéant. 

Mme BENON remarque que les communications qui sont envoyées aux responsables ne sont pas toujours bien interprétées par ces derniers. Certains managers plient les règles à leur bon vouloir. 

Mme POLO précise que le fichier relatif à la partie collective de l’augmentation a été traité par la DRH de Free Réseau. Aucune place n’a donc été laissée à l’interprétation des managers. 
La Secrétaire indique que plusieurs salariés d’Iliad n’ont pas bénéficié de l’augmentation prévue par les NAO. Ils en ont informé leur manager, qui a indiqué que les augmentations étaient conditionnées par le mérite. 

Mme POLO le confirme. 
En réalité, seuls les collaborateurs de l’entité Free Réseau et de l’entité Free Mobile ont bénéficié d’une augmentation collective. Les salariés des autres entités ne sont pas concernés par cette disposition.
M. TARNEAUD précise en outre que la partie collective de l’augmentation n’a pas été calculée de la même manière au sein de l’entité Free Mobile et au sein de l’entité Free Réseau. 

Mme BA DIALLO souligne que les salariés d’Iliad aimeraient que la notion de « mérite » soit clarifiée. Elle est pour le moins ambiguë.
M. LAMY indique que tout collaborateur a la possibilité de demander des clarifications à son N+1.

La Secrétaire explique que les managers ne répondent pas toujours aux demandes formulées par les salariés.

Mme BA DIALLO le confirme. 
Les salariés avec lesquels elle a elle-même été en contact se sont tournés vers leur manager, qui n’a pas souhaité commenter la notion de « mérite ».

M. LAMY répond que, si le manager en question ne souhaite pas apporter davantage de détail, alors les collaborateurs doivent demander l’assistance des RH. 

Mme BA DIALLO prend bonne note de cette remarque.
La Secrétaire remarque que les salariés de l’entité Free Mobile sont pour leur part très satisfaits des augmentations qui ont été consenties. Il faut le souligner.

M. DOASSANS déclare par ailleurs qu’un sondage a été diffusé à près de 500 collaborateurs. Il a obtenu une centaine de réponses :

· 10 salariés ont indiqué avoir reçu un retour argumenté de la part de leur manager ;

· 80 salariés ont indiqué n’avoir obtenu aucune communication ;

· 10 ont indiqué avoir obtenu un retour non argumenté. 
Il faudra accentuer la communication en 2023.

M. TARNEAUD prend bonne note de l’ensemble des remarques qui ont été formulées à l’occasion de ce point de l’ordre du jour. La communication sera renforcée à l’avenir. Des réflexions seront engagées.

Il rappelle que la partie collective de l’augmentation a été versée à l’ensemble des collaborateurs éligibles. La partie individuelle a été versée à tous les salariés éligibles, en fonction du mérite.
La Secrétaire insiste sur le fait qu’il serait bien que les responsables communiquent davantage sur le sujet.
13. Est-ce qu’il est prévu une refonte des outils mail, qui ne sont plus adaptés à la mobilité (pièces jointes, notification, UTF-8, etc.) ?
M. TARNEAUD confirme qu’une réflexion globale a été engagée sur la refonte des outils courriel. Davantage d’éléments seront communiqués ultérieurement sur le sujet. La mobilité est en tout cas bien prise en compte dans les travaux qui sont actuellement menés.
M. RACAULT note que la réception d’un courriel sur Zimbra ne déclenche aucune notification sur les téléphones des salariés. Cette situation n’est pas optimale, surtout lorsque ces derniers sont en mobilité. 
Mme POLO assure que des évolutions seront actées au cours de l’année 2023. Comme l’a déclaré M. TARNEAUD, les réflexions ont d’ores et déjà été engagées. Le chantier est conséquent.
14. Demande de mise en place d’un panneau d’affichage numérique sur l’intranet, comme cela se fait pour les OS

M. TARNEAUD indique que l’intranet intègre un panneau d’affichage par organisation syndicale. Il s’agit de permettre à toutes les organisations syndicales d’avoir accès à la communication globale. Charge à ces dernières de transmettre une communication similaire à celle qu’elles décideraient d’afficher au sein de l’entreprise.
L’intranet intègre par ailleurs un onglet « CSE ». La rubrique recense notamment l’ensemble des procès-verbaux des réunions d’instance. Un lien vers le site du CSE y sera rajouté. Il est rappelé que le budget de fonctionnement de l’instance peut être mobilisé pour financer un site dédié, externe à l’intranet. 
L’intranet doit quant à lui être réservé aux communications de la Direction. 

La Secrétaire souligne que, dans les étages, les panneaux dédiés au CSE ne sont toujours pas installés. Il n’y a pour le moment qu’un seul tableau, réservé à la communication des RH. La demande a déjà été formulée à plusieurs reprises. Il est nécessaire que la Direction y réponde dans les plus brefs délais.
Mme POLO indique que, normalement, tous les panneaux CSE et OS ont bien été installés.
La Secrétaire note que la situation doit être régularisée au troisième étage.
Elle propose d’acter une pause, car l’ordre du jour est encore long.
Mme POLO indique que la pause pourra démarrer à 12 h 30. 
Elle propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
15. La mise en place de la nouvelle interface « IRM » a été effective au 01/11/2022 

· Comment avez-vous défini et évalué que l’outil était fonctionnel pour une mise en production au vu du nombre de salariés concernés (au moins 3500) ? 

· Comment expliquer les manquements majeurs en matière de fonctionnement de l’outil ? 
Exemple : Perte de l’historique des congés, décompte faux des congés payés et des repos compensatoires, erreur de configuration des jours ouvrés (intègre le samedi et le dimanche) pour les salariés en forfait jours qui va forcément impacter les décomptes, disparition des informations personnelles (statut familial, enfants à charge)
· Pouvez-vous nous donner l’impact des dysfonctionnements mentionnés ci-dessus sur la charge de travail du service RH (notamment des RH Free réseau) ? 
Mme POLO explique qu’IRM a fait l’objet de tests sur plusieurs périmètres, de manière à disposer d’une vue sur l’ensemble des intégrations. Comme lors de tout déploiement, des bugs et anomalies ont été constatés. 

Des ressources dédiées au SIRH accompagnent les équipes opérationnelles et les équipes RH pour intégrer les fichiers. L’impact sur la charge de travail est donc nul.

Il est précisé qu’un nouveau module dédié aux congés sera bientôt déployé. Il sera très complet, et permettra une bien meilleure visibilité aux salariés et aux managers sur les congés. Les travaux ont d’ores et déjà été engagés. 
Les évolutions sont mises en place par étape, et les éventuelles anomalies constatées sur les comptes des collaborateurs sont corrigées au fur et à mesure.
Il est enfin rappelé que des tests ont été réalisés avec des bêta-testeurs. Les remontées d’informations ont été régulières. Le déploiement d’IRM ne s’accompagne par ailleurs d’aucune surcharge de travail, car les ressources ont été correctement affectées.
Une membre du CSE souligne que l’interface a été déployée sans que les salariés soient vraiment informés des modalités de fonctionnement de l’outil. 
La mise en place d’IRM s’est en outre accompagnée de nombreuses anomalies : perte de l’historique des congés, décompte faux des congés payés et des repos compensatoires, erreur de configuration des jours ouvrés pour les salariés en forfait jour, disparition des informations personnelles (statut familial, enfants à charge), etc.
Toutes ces anomalies se traduiront nécessairement par une recrudescence de la sollicitation des RH de proximité. 

Le délai de réponse du système de ticketing n’est de surcroît pas connu. Les salariés qui l’ont utilisé n’ont semble-t-il obtenu aucun retour. 

Mme POLO explique que les tickets sont traités dans l’ensemble. C’est-à-dire que si une problématique générale émerge, les RH ne reviennent pas individuellement vers tous les salariés qui ont fait remonter ladite problématique.

Elle ajoute par ailleurs que le module relatif aux congés est en cours de développement. Les différentes anomalies sont en cours de correction. Elles n’impactent pas, de toute façon, la prise en charge au niveau de la paie.
La nouvelle interface dédiée aux congés sera déployée dans les jours à venir. Elle permettra de solutionner les problématiques constatées. 
M. RACAULT demande si la nouvelle interface qui sera déployée intégrera des notifications. 
Auparavant, lorsque les collaborateurs posaient des jours de congés, les responsables recevaient des courriels d’information. Cela n’est plus le cas aujourd’hui. Cette perte est dommageable.
Mme POLO répond que les managers reçoivent toujours de telles notifications. Les anomalies éventuelles feront l’objet d’un examen approfondi.
M. RACAULT indique que son manager ne reçoit pas de telles notifications.
Mme POLO assure que la situation sera étudiée. Le système est opérationnel. Il s’agit peut-être, en l’occurrence, d’une problématique de paramétrage. Les bugs éventuels seront corrigés.
M. RACAULT demande si les salariés sont censés recevoir des courriels de validation de leurs congés.
Mme POLO n’est pas en mesure de répondre à cette question. Davantage d’éléments seront communiqués ultérieurement sur ce point. Il est en tout cas certain que des notifications sont envoyées aux managers.
Elle ajoute par ailleurs que le déploiement d’IRM s’est accompagné d’une communication, qui détaille les modalités de l’outil. La documentation est très fournie.
Mme BA DIALLO demande si le module relatif aux congés intégrera un historique des congés déjà pris. Dans son service, la mise à jour a semble-t-il supprimé cet historique. En revanche, les congés datant de 2012 apparaissent bien.
Mme POLO note que le service de Mme BA DIALLO utilisait déjà IRM par le passé. Les cas particuliers, tels que celui-ci, sont en cours d’examen. Ils feront l’objet d’une gestion spécifique.
Mme BA DIALLO en déduit que la problématique qu’elle vient d’évoquer est déjà connue du service RH.
Mme POLO le confirme.
M. HAFIDHI remarque qu’une grosse partie de l’entité Free Réseau devrait être impactée par une telle problématique.
Mme POLO explique que tous les collaborateurs n’étaient par le passé pas intégrés à la même procédure de gestion. Il ne faut pas mélanger tous les sujets.
Mme BA DIALLO réitère sa question. Elle demande si le module relatif aux congés intégrera un historique des congés. En revanche les congés pris chez MCRA sont bien visibles sur l’interface.
Mme POLO le confirme. 
Une membre du CSE comprend que le déploiement d’IRM n’a porté aucun impact sur la charge de travail des RH de Free Réseau.
Mme POLO répond que les salariés du service RH ont pour tâche de gérer et de mettre à jour les données des collaborateurs dans les fiches IRM. Les sujets de correction des anomalies et des bugs sont également relayés par ces collaborateurs. 

La membre du CSE demande si ces différentes missions ont alourdi la charge de travail des salariés en question.

Mme POLO indique que ces tâches sont inhérentes à la mission de ces collaborateurs.

La membre du CSE réitère sa question, qui porte sur l’augmentation éventuelle de la charge de travail des équipes.

Mme POLO souligne qu’elle n’a eu vent d’aucune remontée allant en ce sens. 

M. LAMY rappelle que Mme POLO a indiqué qu’il n’était pas question de répondre à tous les salariés qui remonteraient une problématique identique. C’est-à-dire que la solution de la Direction, pour ne pas alourdir la charge de travail, est de ne pas réaliser le travail à 100 %.

Mme POLO conteste cette assertion. 

M. LAMY indique qu’il n’est pas normal de laisser les collaborateurs qui remontent des problématiques dans le flou. 
Lorsque plusieurs salariés se plaignent d’un souci identique, il faudrait rattacher l’ensemble des tickets à un ticket-maître et envoyer une notification de prise en charge à tous les collaborateurs concernés. 
En réalité, ne pas répondre aux salariés ne semble pas constituer une stratégie pertinente. Il faut créer les conditions d’un dialogue social optimal.
Mme POLO indique qu’il ne s’agissait pas de son propos. Les tickets RH ne gèrent pas les bugs informatiques qui seront remontés aux personnes concernées. Les problématiques globales feront l’objet d’un traitement global, et non pas d’un traitement strictement individuel.

M. TARNEAUD ajoute qu’un message a été positionné sur le site dédié aux congés. Ce message indique que les anomalies sont en cours de résolution. Les salariés sont donc bien informés sur les évolutions de la situation.

La Secrétaire note que les membres du CSE ne font que remonter les sujets, de sorte qu’ils soient bien pris en compte par la Direction, et surtout de les traiter.
M. TARNEAUD indique que les remarques formulées par les membres du CSE sont bien prises en compte.
M. LAMY insiste sur le fait que la mise en place d’un ticket-maître constituerait une décision de bon sens, d’autant plus que les outils de ticketing mis en place au sein du groupe disposent tous d’un tel dispositif. Le déploiement d’un ticket-maître permettrait de soulager la charge de travail des salariés du service RH. 
Mme POLO répond que l’organisation actuellement en place fonctionne très bien. 

M. LAMY conteste cette affirmation. 
L’organisation ne semble pas fonctionner correctement, compte tenu du nombre de tickets qui n’ont obtenu aucune réponse.
Mme POLO rappelle que ce ne sont pas les salariés du service RH qui se chargent de répondre aux tickets. Ils ne sont que des relais d’information.

Elle assure que l’organisation en place permet de faire avancer les différents sujets. 

M. TARNEAUD ajoute que le déploiement de la nouvelle interface n’implique pas une augmentation drastique de la charge de travail des collaborateurs, même si leur activité est nécessairement impactée. Les priorités sont bien gérées.

Un membre du CSE comprend que l’activité a été priorisée de sorte que les collaborateurs ne soient pas surchargés de travail.

M. TARNEAUD le confirme.

Il propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.

La Secrétaire rappelle que la Direction s’était engagée à ménager une pause déjeuner à partir de 12 h 30. Il est désormais 12 h 32. Il faut donc suspendre la séance.
M. TARNEAUD explique que le point 16, qui est relativement court, peut être traité avant la pause.
16. Est-il possible d’avoir pour la fourniture des prochains documents des résultats financiers en français ? 
M. TARNEAUD rappelle que la BDES est mise à la disposition des élus en amont de la consultation relative à la situation économique de l’entreprise. Les documents dédiés à cette consultation sont en anglais, et M. JAEGER est convié en réunion pour procéder à une présentation en français.
Si les membres de l’instance estiment qu’un tel process n’est pas satisfaisant, alors la Direction s’engage à faire le nécessaire pour transmettre un document synthétique en français.
Il renvoie par ailleurs les élus du CSE au procès-verbal de la réunion du mois de juin ou du mois de juillet 2022. M. JAEGER y commente, en français, la situation économique de l’entreprise.
La réunion est interrompue à 12 h 33.
La réunion reprend à 13 h 26.
17. Dorénavant, les conducteurs de travaux Free mobile doivent injecter des softs et des fichiers de commissionning lors des vérifications de site préalables au SRI. De plus, s’il y a des réserves lors du passage de fichier, ils devront investiguer et tester ou swapper les éléments défectueux (fibre module hs, fibre AEQE hs, SFP hs…). Aujourd’hui, en dehors de la conduite de travaux, le CT FM réalise de la maintenance au même titre que les COIH de Free Réseau 
· Est-il possible de primer les CT FM pour ses actions et de pouvoir bénéficier de panier-repas en NDF ? 
M. DESHAYES répond que les métiers de COIH Free Réseau et de Conducteur de travaux Free Mobile sont différents. 
Les vérifications et le contrôle font partie des missions des Conducteurs de travaux Free Mobile. La maintenance courante des sites mobile est réalisée par les techniciens Free Réseau. Dans le cas d’opérations complexes nécessitant la mise en œuvre de moyens lourds, les Conducteurs de travaux Free Mobile peuvent être amenés à intervenir également. 
À ce jour, il n’est pas prévu de leur verser de primes pour ces actions ni de leur fournir des paniers-repas. 
M. PALACIOS aimerait revenir sur le sujet des repas. Il arrive que les Conducteurs de travaux Free Mobile fassent des sites en recette, et qu’à ce titre ils assistent à des rendez-vous avec les élus locaux et les bailleurs. Ces salariés ne peuvent pas, ensuite, aller manger au restaurant avec eux, car ils sont limités dans le remboursement de leurs repas. Les collaborateurs de Free Réseau peuvent quant à eux se rendre au restaurant avec les élus et avec les bailleurs, alors mêmes que ces derniers ne connaissent que l’entité Free Mobile, et non pas l’entité Free Réseau. 
Il ajoute par ailleurs qu’il ne comprend pas pourquoi les deux métiers ne sont pas traités sur un pied d’égalité. La différence de remboursement s’élève en l’occurrence à 15 euros. Cette situation n’est pas normale, dans le contexte global d’une inflation galopante. À Biarritz, ou dans les stations de ski, il est impensable de pouvoir se restaurer convenablement avec une subvention de seulement 4,75 euros.
Il souligne enfin que, si les métiers des COIH et des Conducteurs de travaux différaient jusqu’à présent, l’entité Free Réseau prend désormais en charge des opérations de maintenance, et l’entité Free Mobile s’assure de son côté qu’il n’y ait pas besoin de réaliser de telles opérations à la réception des chantiers. 
Les collaborateurs de l’entité Free Mobile sont en outre équipés de matériel de spare, et notamment des fibres, pour aller les changer sur pylône – et ce au même titre que les salariés de l’entité Free Réseau. 
En résumé, les prestations réalisées par les Conducteurs de travaux Free Mobile et les prestations réalisées par les techniciens Free Réseau sont similaires à de nombreux égards. La différence de traitement ne semble donc pas justifiée.

M. BITANE le confirme. Il n’est pas normal que des collaborateurs qui travaillent aux mêmes endroits ne puissent pas manger ensemble, pour des raisons financières. 

M. DESHAYES répond qu’il n’est pas suffisamment au fait du contexte et des modalités spécifiques à l’entité Free Réseau. Il assure qu’il se penchera sur le sujet de la prise en charge des repas. Les situations des salariés de Free Réseau et des salariés de Free Mobile seront étudiées. Une analyse précise sera engagée avec le concours de Mme DE MAISTRE.
M. BITANE ajoute que les salariés Free Mobile doivent désormais mener des actions supplémentaires. Il leur est en effet demandé d’injecter des softs et des fichiers de commissionning. De plus, en cas de réserves lors du passage de fichiers, ils sont tenus d’investiguer et de swapper les éléments défectueux le cas échéant. 
Il demande si les collaborateurs concernés bénéficieront de primes pour la réalisation de ces différentes actions.

M. PALACIOS souligne que ce travail supplémentaire ne fait pas partie du cœur de métier des Conducteurs de travaux. Un poste de Conducteur de travaux a été ouvert récemment. La fiche de poste dédiée ne fait aucunement mention à ces tâches. 
Les salariés cumulent aujourd’hui les missions de Conducteur de travaux et de technicien de maintenance. Il est demandé à des personnes qui n’ont jamais pris en charge d’action technique radio de réaliser de telles actions.  

Les différences de traitement constatées entre les collaborateurs Free Mobile et les collaborateurs Free Réseau sont importantes. Elles sont incompréhensibles, compte tenu de la réalité du terrain.

M. ZERARKA note pour sa part que, depuis l’intégration de ces nouvelles missions, de nombreux salariés demandent à consulter leur fiche de poste. Ces derniers se demandent s’ils sont Conducteurs de travaux, ou bien techniciens de maintenance.
M. DESHAYES explique qu’il a pris connaissance du sujet très récemment. Il ne dispose donc pas, pour le moment, d’éléments de réponse à apporter aux élus du CSE. 
En tout cas, il est certain que les salariés Free Mobile ne sont mobilisés que sur des opérations complexes. Ils ne sont pas sollicités pour réaliser des actions ordinaires, comme c’est le cas des techniciens classiques. Les métiers sont différents.

M. PALACIOS indique que les techniciens Free Réseau sont satisfaits de ce nouvel état de fait. Ils passaient auparavant de 3 à 4 heures sur site. Leurs interventions durent désormais une heure environ. Les Conducteurs de travaux prennent en charge une bonne partie du travail des techniciens.

M. LAMY aimerait savoir quand les procédures de recette ont été modifiées. 
M. BITANE répond que ces procédures ont été modifiées il y a peu.

M. PALACIOS rappelle qu’il était initialement demandé aux salariés Free Mobile de prendre en charge les sites physiques. Il leur a ensuite été demandé de réaliser des tests de ping de FH. Il leur est désormais demandé de procéder à des injections de soft et de fichiers de commissionning. En cas de réserves, les Conducteurs de travaux doivent swapper les éléments défectueux, alors qu’il faudrait normalement mobiliser un maître d’œuvre. 
Il n’est pas normal que ces collaborateurs ne bénéficient pas des mêmes avantages que les techniciens Free Réseau.
M. LAMY souligne qu’il s’agit bien, en l’occurrence, d’interventions de remise en état. Les procédures ont été modifiées, les tâches à prendre en charge ont été augmentées, et les salariés sont donc en droit de réclamer une évolution de leur rémunération. 
Il ajoute que les Conducteurs de travaux sont des cadres. Les techniciens Free Réseau ne sont pas des cadres. Les statuts sont différents. Il faut le prendre en compte.

M. PALACIOS précise que tous les Conducteurs de travaux ne sont pas des cadres. Il a lui-même commencé avec le statut d’ETAM.
M. DADIA indique que, pour bénéficier d’une prise en charge de leur repas, les CDEM doivent avoir une intervention planifiée avant la pause déjeuner et après la pause déjeuner. Dans le cas contraire, les notes de frais restaurant ne sont pas prises en charge par l’entreprise.
M. DIBOUE IPOUMB ajoute qu’il existe également une condition de temps de trajet. Dans son secteur, les collaborateurs qui se trouvent à moins d’une heure de leur domicile ne peuvent pas non plus bénéficier d’une telle prise en charge.
Il ajoute qu’il existe une disparité entre les CDEM et les COIH.

M. DADIA note que les salariés Free Réseau ont passé beaucoup de temps sur la modernisation 5G. Ils n’ont pour autant bénéficié d’aucune rétribution particulière. 

M. PALACIOS prend bonne note de cette remarque. Il souligne néanmoins que la fiche de poste des techniciens Free Réseau prévoit bien la réalisation de telles tâches. Cela n’est pas le cas des fiches de poste des Conducteurs de travaux. 
M. ZERARKA explique que les techniciens sont mobilisables sur de très nombreuses interventions. Ils sont bien souvent amenés à réaliser des tâches qui ne les concernaient pas initialement.

M. PALACIOS insiste à nouveau sur le fait que les disparités constatées sur le panier-repas sont incompréhensibles. Le travail des Conducteurs de travaux a évolué. Il n’est pas normal que la fiche de poste n’ait pas été mise à jour en conséquence.
Il ajoute que les salariés Free Mobile ne peuvent s’appuyer sur aucun support pour réaliser les tâches techniques qui sont exigées d’eux.

M. DESHAYES aimerait prendre la parole.

Il indique que M. PALACIOS se concentre sur les primes et sur les indemnités repas. Les éléments ne peuvent pas être comparés de but en blanc. 

Aussi, la prise en charge des injections de fichiers par les Conducteurs de travaux Free Mobile est provisoire. Il s’agit en l’espèce d’une période de test. La mission sera transférée aux maîtres d’œuvre au cours de l’année 2023. 

Les situations des techniciens Free Réseau et des Conducteurs de travaux Free Mobile ne sont pas comparables. M. DESHAYES assure cependant qu’il se rapprochera de son homologue de Free Réseau pour étudier la situation. L’intégralité des éléments de rémunération devra faire l’objet d’un examen, et pas seulement les primes et les indemnités repas. Il n’est pas certain que les salariés Free Mobile gagnent à ce qu’une telle comparaison soit effectivement réalisée.
M. LAMY souligne qu’il est très surprenant que les Conducteurs de travaux Free Mobile ne puissent bénéficier d’aucun support, alors même qu’il existe une disparité technique. Un tel manquement est dangereux. Un salarié qui n’a jamais pratiqué et qui se retrouve seul au sein d’un site devrait pouvoir bénéficier d’un appui technique.
M. BITANE précise qu’il existe bien des référents techniques sur la partie fichiers de commissionning. Des réunions sont organisées à un rythme hebdomadaire.

Ce sont les référents techniques régionaux qui doivent apporter un support aux Conducteurs de travaux sur le terrain.

M. PALACIOS précise que ces référents sont également des Conducteurs de travaux. 

M. LAMY remarque qu’une fiche de mission devrait être établie pour la réalisation de ces nouvelles tâches temporaires, puisque ces dernières ne sont pas prévues par le contrat de travail initial.

M. BITANE indique que les Conducteurs de travaux Free Mobile réalisent des injections de fichiers de commissionning depuis près de 2 ans déjà. Ces tâches ont été rendues obligatoires il y a environ une semaine ou deux. C’est-à-dire que la période de test a été engagée il y a près de 2 ans. 

M. LAMY insiste sur le fait qu’il apparaît nécessaire d’établir des lettres de mission.

M. TARNEAUD souligne que toutes les tâches qui sont échues aux Conducteurs de travaux sont des tâches qu’ils maîtrisent. Ces tâches ne doivent pas forcément donner lieu à des primes supplémentaires. M. DESHAYES a quoi qu’il en soit rappelé qu’il n’était pas prévu que de telles primes soient actées pour le moment.
M. LAMY note que les salariés sont capables de réaliser de nombreuses tâches. Il n’en demeure pas moins que les règles doivent être respectées. Les missions spécifiques doivent en l’occurrence faire l’objet de lettres de mission idoines. 

M. TARNEAUD explique que les lettres de mission concernent uniquement les changements temporaires d’activité. 

M. LAMY indique qu’il est tout à fait possible d’établir des lettres de mission pour l’affectation de tâches supplémentaires. 

Mme POLO rappelle par ailleurs que les fiches de poste ne sont jamais exhaustives.

M. TARNEAUD comprend qu’à titre individuel certaines missions complémentaires ou annexes sont moins plaisantes pour les salariés concernés. Il n’est en revanche pas question de mettre en place une rémunération à l’acte. La politique salariale n’a pas évolué. La réponse de M. DESHAYES est très claire sur le sujet.

M. PALACIOS en déduit que la période de test, qui dure déjà depuis 2 ans, pourra être rallongée ad vitam aeternam. 
La Secrétaire ajoute que M. DESHAYES n’a jamais déclaré qu’il était fermé à l’idée de se pencher sur la situation. 

Les élus s’expriment tous en même temps.

M. PALACIOS insiste sur le fait que les disparités constatées sur le subventionnement du repas sont incompréhensibles, d’autant plus que les métiers sont similaires à de nombreux égards.
M. DIBOUE IPOUMB rappelle que les ORA et les CDEM ne bénéficient pas des mêmes avantages en ce qui concerne la prise en charge des repas. Il ne faut pas l’oublier.

M. PALACIOS répond qu’il est essentiel que ce point puisse également faire l’objet d’échanges. Il apparaît nécessaire d’harmoniser les pratiques.

M. DESHAYES assure que les remarques exprimées par les membres de l’instance ont bien été entendues. Les sujets seront investigués avec le concours de Mme DE MAISTRE.

M. DE BOISROLIN s’enquiert de la date à laquelle une réponse pourra être apportée aux élus du CSE.

M. BITANE note que M. DESHAYES tient toujours ses engagements. Il faut lui faire confiance.
18.  Certains CT FM n’ont pas bénéficié des augmentations annuelles ainsi que de l’augmentation des 400 euros sous prétexte qu’ils ont changé de statut en passant cadre en janvier 2022
· Pouvez-vous leur fournir une explication claire ? 
M. TARNEAUD indique que cette question a déjà obtenu une réponse au point 12 du présent ordre du jour.
La Secrétaire souligne que ce point n’a pas été traité. 
M. TARNEAUD insiste sur le fait que le sujet a bien été traité au cours de la présente réunion.
Il rappelle que les salariés qui ont bénéficié d’une augmentation ou d’une évolution de poste au cours de l’année ne sont pas éligibles aux dispositions des NAO. 
Ce point a bien été indiqué dans la partie relative au champ d’application des mesures individuelles et collectives d’augmentation.
M. BITANE confirme que les collaborateurs concernés, ont en effet eu d’évolution de poste.

Plusieurs Membres du CSE confirment en même temps que l’augmentation liée aux NAO, n’est pas appliquée pour tous les collaborateurs.
19. De nombreux techniciens travaillant dans Paris intra-muros rencontrent régulièrement des problèmes de stationnement de leurs véhicules. Nous avons tous connaissance de la politique de la maire de Paris et des problématiques de trafic et de stationnement qui en découlent. Nos techniciens sont directement impactés dans leurs temps de trajet ainsi que dans leurs recherches d’un stationnement correct et autorisé. Ils sont contraints parfois, faute de temps, de se garer sur des emplacements de livraison et donc verbalisés par les autorités compétentes. Des cartes de stationnement destinées aux professionnels sont pourtant proposées par la mairie autorisant le stationnement sur emplacement livraison
· Serait-il possible que nos salariés concernés bénéficient de cette solution ? 

· À défaut, quelle solution envisage la direction mise à part celle d’aller se garer plus loin en parking indigo et de transporter leur matériel à bout de bras ?
M. TARNEAUD indique qu’une étude a été engagée afin de vérifier le coût et le volume nécessaire en ce qui concerne les cartes de stationnement professionnelles. Cette étude ne concerne pas uniquement la région parisienne. 
Il ajoute par ailleurs que le parc de véhicules électriques est déployé dans certaines zones géographiques. Ces véhicules peuvent obtenir des autorisations de stationnement gratuit pendant 7 heures. Le sujet est actuellement examiné.

En attendant, il reste les solutions Pay by Phone, avec remboursement sur note de frais, et paiement via la carte GR pour ce qui est des parkings Indigo. Les réflexions sont en cours. Il faut que les salariés fassent preuve de patience.
M. DE BOISROLIN remarque que tous les quartiers ne sont pas équipés de places de stationnement dédiées aux véhicules électriques. Tous les quartiers ne disposent pas non plus de parkings Indigo. 
Dans ces deux cas, les salariés sont obligés de passer du temps à trouver une place pour se garer, et doivent en outre transporter leur matériel à la main.
M. TARNEAUD assure que des réflexions sont actuellement menées sur le sujet du stationnement.
M. DE BOISROLIN souligne qu’il serait très bienvenu que des réponses soient apportées rapidement. Il s’agit en l’occurrence d’un sujet important pour les collaborateurs.
M. SAOURE ajoute que toutes les parties prenantes ont intérêt à ce que les problématiques soient réglées. Les techniciens se trouvent actuellement entre le marteau et l’enclume. Le service dédié aux véhicules recevra beaucoup moins d’amendes lorsque la situation aura été régularisée. 
M. KENDIRA explique que des techniciens utilisent désormais des trottinettes électriques, ce qui limite le matériel qu’ils amènent en intervention.
M. DE BOISROLIN remarque que ces salariés sont en outre exposés à des accidents.

M. TARNEAUD indique qu’il existe tout un ensemble de règles, qu’il faut respecter.

M. BESNARD remarque qu’en cas d’accident, les techniciens qui utilisent les trottinettes ne seront pas couverts.
M. TARNEAUD remarque qu’il pourrait s’avérer intéressant de procéder à un suivi du sujet en réunion de CSSCT. 

Il ajoute que les équipes travaillent sur le sujet du stationnement depuis plusieurs semaines. 

M. DADIA souligne que deux salariés de son équipe ont été dotés de véhicules Kangoo électriques. Ils en sont très satisfaits, et ne rencontrent aucune problématique de stationnement. Les véhicules peuvent être rechargés sur les bornes dédiées. 

M. LAMY s’enquiert de la zone géographique au sein de laquelle travaille le membre du CSE.

M. DADIA répond qu’il travaille à Paris.

M. TARNEAUD indique que les élus seront tenus informés de l’avancement des réflexions relatives au stationnement.

20. Vote du CSE sur les vœux à présenter au Conseil d’administration : 
· Comment Free réseau va gérer la bascule vers les prestataires à la fin du déploiement Fibre ? Un plan de reclassement ou PSE est-il prévu ? 
· Les 27/10/et 10/11, deux mouvements de grève ont été largement suivis par les collaborateurs. Depuis la direction envisage-t-elle de répondre aux salariés de l’UES ?
· L’ADN de Free est d’être proche de ses abonnés. Aujourd’hui les salariés souhaitent une proximité avec leur direction.
· Au vu de l’inflation, les primes d’intéressement et de participation seront-elles revalorisées ? 

· Au vu de la situation sociale et économique, l’état a mis en place le dispositif de prime de partage de la valeur : 

· Nous souhaitons savoir si les salariés de Free font partie de ces bénéficiaires d’aide à la survie de la population. 

· Si oui pour quelle période est-elle prévue ?
Mme BA DIALLO explique qu’il est important que ce point apparaisse dans le procès-verbal de la présente réunion de CSE.
Mme POLO propose de procéder à un vote à main levée.
Mme BA DIALLO aimerait en premier lieu expliquer les raisons de ce point de l’ordre du jour. En fait, le CSE dispose de la possibilité de poser des questions et de soumettre des vœux au Conseil d’administration, qui se réunit en moyenne une fois par mois. Ces questions et ces vœux doivent être inscrits dans un procès-verbal de réunion de CSE pour être abordés en points divers de réunion de Conseil d’administration. 

M. TARNEAUD le confirme. Il s’agit de porter la voix du CSE au Conseil d’administration. C’est pour cette raison que ce point a été placé à l’ordre du jour de la présente réunion d’instance.

Il propose de procéder au vote relatif à la transmission des vœux susmentionnés au Conseil d’administration.
M. BA DIALLO précise qu’elle a envoyé un courriel à l’ensemble des membres du CSE afin de recueillir leurs questions et leurs vœux éventuels. Ces questions et ces vœux ont été synthétisés et rédigés tels qu’ils apparaissent dans l’intitulé du présent point de l’ordre du jour. 
M. TARNEAUD propose de procéder au vote.

Il est procédé au vote : 

Résultat du vote : 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Les vœux tels qu’ils sont rédigés dans l’intitulé du présent point de l’ordre du jour sont approuvés à l’unanimité des votants.
Points portants sur la marche du CSE 
21.  Vote pour la répartition des chèques cadeaux 2022
M. TARNEAUD s’enquiert de l’objet exact du vote relatif à la répartition des chèques cadeaux 2022.
M. DOASSANS indique qu’un point a été réalisé avec plusieurs membres de la Commission des ASC. 
Les deux virements de la Direction ont bien été reçus. La Commission des ASC propose de suivre les recommandations de l’URSSAF, c’est-à-dire que tous les collaborateurs bénéficient du même montant de chèques cadeaux, peu importe leur ancienneté.
La Direction fera parvenir le listing des collaborateurs présents dans les effectifs en date du 30 septembre 2022. Le même montant sera versé à tous ces salariés. Il s’élèvera à près de 130 euros.
M. TARNEAUD confirme que les recommandations de l’URSSAF disposent qu’il faut privilégier l’équité de traitement.
Mme BENON explique que le CSE a déjà été fait l’objet de visite de l’URSSAF, qui est resté sans suite.

La Secrétaire précise qu’en effet le CSE a eu écho de la visite de l’URSSAF, ce n’était ni dans la mandature de 2018, ni dans cette mandature. 
M. DOASSANS propose de procéder au vote relatif à la répartition des chèques cadeaux 2022.
M. LAMY remarque que la Commission des ASC ne donne pas le choix aux membres de l’instance. Le CSE ne peut donc pas prendre de véritable décision. En l’absence d’alternative, c’est un non-choix qui est proposé aux élus. 
Les Commissions ne doivent pas se substituer aux membres du CSE. Il faut laisser la porte ouverte à d’autres possibilités, et apporter des arguments pour chacune des alternatives proposées.

Les Commissions travaillent pour la collectivité. Il est nécessaire de prévoir de multiples options et de communiquer sur ces options en amont des réunions. Le Bureau du CSE a la charge d’animer les réunions préparatoires. Il s’agit d’informer l’ensemble des élus.
M. DOASSANS prend bonne note de ces remarques, qui seront bien prises en compte à l’avenir.
Il précise qu’en l’occurrence l’alternative est la suivante :

· réitérer la répartition de 2021 ;

· verser 130 euros à tous les salariés, quelle que soit leur ancienneté.
M. LAMY souligne qu’il n’a fait que rappeler que les Commissions devaient travailler au profit du collectif.
M. DOASSANS rappelle que la Commission des ASC intègre deux élus de la CFDT.
M. TARNEAUD propose de procéder au vote. Il rappelle que l’alternative est la suivante :
· Conserver la répartition mise en place en 2021 ;

· Verser 130 euros à tous les collaborateurs, quelle que soit leur ancienneté.

M. LAMY indique qu’il a envoyé plusieurs courriels, qui sont restés sans réponse. Les questions posées ne servent qu’à faire avancer les choses, et à favoriser les prises de décision collective. 
M. TARNEAUD propose de procéder au vote.

Il rappelle que les règles de l’URSSAF disposent qu’il ne faut pas faire preuve de discrimination dans la répartition des avantages. Il est précisé que la répartition mise en place en 2021 présente un risque faible en cas de contrôle. 
Il est procédé au vote relatif à la conservation de l’ancienne méthode de répartition : 

Résultat du vote : X voix pour, X voix contre, X abstentions

La conservation de l’ancienne méthode de répartition est rejetée à la majorité des votants.
Il est procédé au vote relatif au versement de 130 euros à chaque salarié, quelle que soit leur ancienneté : 

Résultat du vote : X voix pour, X voix contre, X abstentions

Le versement de 130 euros à chaque salarié, quelle que soit leur ancienneté, est approuvé à la majorité des votants.
Mme BENON remarque qu’il faudra qu’une communication soit envoyée rapidement aux collaborateurs sur le sujet.
La Secrétaire assure qu’une communication sera envoyée dans les plus brefs délais. 
M. TARNEAUD souligne que les élus devraient songer à nommer un remplaçant à la Commission des ASC.
La Secrétaire répond que Mme MBEMBA MAHOUKOU a déjà été nommée remplaçante.
M. RACAULT rappelle par ailleurs que le CSE est autorisé à communiquer à l’ensemble du personnel plusieurs fois par an. Il pourrait s’avérer pertinent d’utiliser une telle communication pour informer les salariés sur la répartition des chèques cadeaux.
La Secrétaire le confirme. Le CSE est autorisé à envoyer 2 communications globales par an aux collaborateurs.
Mme POLO le confirme.
22. Vote pour augmentation des plafonds de remboursement des frais de déplacement dans le cadre des réunions entre membres du CSE, des missions des élus ou des formations économiques, hors convocation ou enquête, pris en charge sur le budget de fonctionnement 
· Coût sur la partie pédagogique : à définir 

· Hébergement dans la limite de 120 euros/jour + 15 euros (petit déjeuner) 

· Transport 

· Repas : 15 euros/midi et 30 euros/soir 
M. TARNEAUD rappelle que les remboursements liés aux déplacements des élus sont financés par le budget de fonctionnement de l’instance. Il est important de souligner que ces avantages sont liés au mandat des élus. 
Il ajoute que ce point est à mettre en relation avec le point 23 du présent ordre du jour.

Il s’enquiert des éventuelles oppositions à l’augmentation du budget, tout en sachant que la partie pédagogique n’a pas encore été définie. 

M. LAMY souligne qu’il s’agit en l’occurrence d’une augmentation des plafonds. 

Lorsque les formations sont réglementaires, les coûts pédagogiques sont plafonnés par la réglementation en vigueur. Lorsque les formations sont spécifiques, comme cela peut être le cas des formations de Trésorier et de Trésorier adjoint, un devis doit être établi. La dépense doit faire l’objet d’un vote en réunion de CSE. Charge à la majorité de prendre une décision le cas échéant.

En somme, il n’y a pas lieu de définir les coûts pédagogiques dans une charte. 

En ce qui concerne le transport, il a été précisé par ailleurs que les élus devaient voyager en deuxième classe. Il n’est pas question de voyager en classe premium ou en première classe.
La Secrétaire note qu’il ne faut pas oublier la situation des membres de l’instance qui viennent de loin et qui sont obligés de voyager en avion.

M. LAMY le confirme. 

M. PALACIOS indique voyager toujours en classe économique.

M. TARNEAUD invite les élus à procéder à un listing des frais qui sont effectivement pris en charge par le CSE. Un tel listing sera soumis au vote et sera annexé au procès-verbal de la réunion d’instance. Il est nécessaire que la situation soit très claire. Les enjeux de communication sont en l’occurrence très forts pour le CSE.

Le listing pourrait intégrer les montants exacts ainsi que les barèmes qui seront utilisés comme référence. 

Il propose que le point soit reporté à la réunion de CSE du mois de décembre 2022.

La Secrétaire demande si cette suggestion relative au listing ne concerne que les transports.

M. TARNEAUD répond que cette suggestion concerne l’ensemble des items de remboursement : les repas, les transports, l’hébergement, etc.

M. RACAULT n’est pas certain de bien comprendre la finalité d’un tel listing. 
Il demande si c’est la Direction qui exige que le CSE établisse un tel listing.

M. TARNEAUD répond qu’il s’agit simplement d’un conseil de communication.

M. RACAULT rappelle que la Direction ne doit pas s’ingérer dans le budget de fonctionnement de l’instance.

M. TARNEAUD précise qu’il n’oblige aucunement les membres du CSE à suivre ses conseils. Il s’agit simplement d’une suggestion.

Mme POLO explique par ailleurs que la Direction dispose d’un droit de regard sur la gestion du CSE. Elle ajoute qu’elle a elle-même le droit de vérifier les comptes du CSE à tout moment.
M. TARNEAUD souligne qu’il ne faut pas qu’il subsiste le moindre doute sur l’utilisation du compte de fonctionnement par les élus de l’instance. Au-delà de la simple communication, les membres du CSE (le Trésorier, notamment) engagent leur responsabilité pénale en cas de mauvaise gestion.
Il est rappelé que, chaque année, le budget est validé par un Commissaire aux comptes, qui donne son aval quant à la bonne gestion des comptes. Il est important que le CSE établisse un listing très précis des montants et des barèmes de référence. 

M. RACAULT indique que les dépenses seront quoi qu’il en soit soumises à la validation du Bureau.

La Secrétaire le confirme.

M. TARNEAUD note qu’il serait tout de même pertinent que les élus se dotent d’une grille précise de remboursement.

La Secrétaire répond qu’il semble compliqué d’établir une telle grille pour les dépenses liées aux transports, par exemple.

M. LAMY abonde en ce sens. 
Il rappelle qu’il a été décidé que les élus ne pouvaient voyager qu’en deuxième classe et en classe économique. 

M. TARNEAUD explique que ce point pourrait tout à fait être précisé dans la grille qui sera établie le cas échéant.

M. LAMY aimerait revenir sur le sujet des coûts pédagogiques. 
Il rappelle, à toutes fins utiles, qu’un plafond réglementaire s’applique pour les formations qui sont prévues par la loi. C’est le cas notamment des formations économiques et sociales. Lorsque les formations sont spécifiques, comme cela peut être le cas des formations de Trésorier et de Trésorier adjoint, un devis doit être établi. La dépense doit faire l’objet d’un vote en réunion de CSE le cas échéant. Il n’apparaît donc pas nécessaire de faire figurer des montants précis.
La Secrétaire évoque la prise en charge des frais d’hôtel. 
Il semble qu’il existe une disparité entre les dispositions appliquées au sein de l’entité Free Mobile et celles appliquées au sein de l’entité Free Réseau.

M. LAMY précise qu’en l’occurrence ces dispositions n’entrent pas en ligne de compte, puisqu’il est question des élus du CSE, et non pas des salariés de l’entreprise.
La Secrétaire explique qu’il pourrait tout de même s’avérer pertinent de s’aligner sur ces dispositions. Elle indique que les remboursements liés aux frais d’hébergement pourraient s’élever à 120 euros ou à 150 euros, comme c’est le cas au sein des deux entités susmentionnées.
M. LAMY note que le remboursement d’un montant de 150 euros ne concerne en l’espèce que la région parisienne. En région, le remboursement s’élève à 120 euros.

M. DOASSANS indique que les deux montants pourront être proposés et soumis à approbation ultérieurement.
Mme BA DIALLO propose de reporter ce point à la réunion de CSE qui se tiendra en date du 15 décembre 2022. Il s’agit de pouvoir établir un listing précis des remboursements pris en charge par le CSE.
Les élus du CSE approuvent la proposition formulée par Mme BA DIALLO.
23. Vote pour donner mandat au Bureau pour gérer les réservations hébergement et déplacement des élus qui auront des difficultés à avancer les frais, comme cela se fait chez Free-réseau
M. TARNEAUD propose de procéder au vote sur ce point.
Il est procédé au vote : 

Résultat du vote : X voix pour, X voix contre, X abstentions

Les élus du CSE donnent mandat au Bureau pour gérer les réservations hébergement et déplacement des membres de l’instance qui auront des difficultés à avancer les frais.
24. Vote pour autoriser les locations de véhicule pour les déplacements en région rurale dans le cadre de visite des membres du CSE sur les sites de l’UES, toujours pris en charge sur le budget de fonctionnement et sous le contrôle et l’autorisation préalable du bureau
M. TARNEAUD indique qu’il n’a pas de recommandation particulière à formuler en la matière. Il rappelle néanmoins qu’il est nécessaire de se limiter aux catégories de location les plus simples. Il pourrait s’avérer intéressant que les élus du CSE précisent ce point. Il s’agirait d’éviter les excès éventuels.
M. LAMY ajoute que le CSE serait bien inspiré de contracter une carte de fidélisation avec l’un des principaux opérateurs de location au niveau national. L’ensemble des collaborateurs pourraient ainsi bénéficier de remises.
M. RACAULT souligne qu’il n’est pour sa part pas favorable à la limitation des catégories de véhicules. Les élus qui se déplacent en montagne, par exemple, ne pourront pas se contenter d’un Twingo, du fait de la spécificité des routes sur lesquelles ils sont amenés à conduire.
M. TARNEAUD le concède. Il faut toujours s’assurer que les élus se déplacent dans le respect des conditions de sécurité.
M. LAMY remarque en outre qu’il arrive que certains membres de l’instance se déplacent en groupe. Dans le cas de tels déplacements, un véhicule de type monospace semble indiqué.
M. TARNEAUD précise que son intervention visait simplement à rappeler qu’il est nécessaire de sécuriser les modalités de location des véhicules. 
M. LAMY rappelle que, par le passé, le CSE avait passé un accord commercial avec l’entreprise de location Hertz. L’instance s’était vu doter d’un code de réduction, qui avait été partagé avec l’ensemble des collaborateurs. Il pourrait s’avérer pertinent de nouer un partenariat similaire avec une agence de location.
Mme BA DIALLO indique pour sa part qu’il est nécessaire de cadrer les modalités de la location des véhicules. Il s’agit d’éviter les dérives éventuelles.
M. RACAULT souligne qu’il est impératif de cadrer les modalités des déplacements des élus. C’est pour cette raison que le Bureau contrôlera les demandes qui sont déposées en la matière. 
Il s’agit en tout cas de faciliter le déplacement des membres de l’instance, et surtout de ceux qui sont localisés en région. Il faut que les élus puissent utiliser leurs heures de délégation.
Mme BA DIALLO le confirme. Il est toutefois nécessaire de définir les modalités de recours à la location de véhicules.
M. RACAULT répond que les élus du CSE sont responsables. Il n’y aura donc pas de dérives.
M. TARNEAUD remarque que l’instance est composée de près de 60 élus. Il faudrait donc définir des modalités précises de recours à la location de véhicules. Il s’agit de prévenir les dérives éventuelles.
Il demande si les élus nécessitent un délai supplémentaire pour réfléchir au sujet.
Les élus le confirment.
M. TARNEAUD propose de reporter ce point de l’ordre du jour.
La Secrétaire approuve cette proposition.
Le point est reporté à la réunion de CSE du mois de décembre 2022. 
25. Vote pour la mise en place d’une flotte de terminaux mobiles pour le CSE pour pouvoir rentrer en contact avec les salariés 
M. TARNEAUD propose de procéder au vote relatif à la mise en place d’une flotte de terminaux mobiles pour le CSE.
Il est procédé au vote relatif à la mise en place d’une flotte de terminaux mobiles pour le CSE : 

Résultat du vote : X voix pour, X voix contre, X abstentions

La mise en place d’une flotte de terminaux mobiles pour le CSE est approuvée à l’unanimité des votants.
26. Vote pour le choix des mobiles (parmi les deux devis proposés) et des abonnements, pour les membres du CSE qui souhaitent en recevoir
M. TARNEAUD note que deux devis sont proposés. L’un concerne des mobiles de la marque Xiaomi, et l’autre des mobiles de la marque Samsung.
M. LAMY souligne qu’il est pour sa part plutôt favorable à la marque Samsung. La marque Xiaomi, qui est chinoise, n’a en effet pas bonne presse.
M. TARNEAUD propose de procéder au vote sur ce point.
M. DOASSANS indique qu’un devis émanant du Crédit Mutuel, qui est la banque du CSE, est encore attendu. Cette dernière propose en l’occurrence une flotte de téléphones ainsi qu’une assurance vol et casse. Il pourrait donc s’avérer pertinent d’attendre un peu avant de procéder au vote.
La Secrétaire souligne que le Crédit Mutuel requiert un SIRET de la part du CSE. Or, l’instance, qui est une association, ne dispose pas d’un tel SIRET.
M. DOASSANS s’enquiert du montant que représenterait l’ajout d’une assurance vol et casse sur les autres devis. 
Il propose de reporter le point à une prochaine réunion de CSE.
Le point est reporté à une réunion de CSE ultérieure.

M. TARNEAUD indique qu’un éventuel troisième devis sera présenté lors de la prochaine réunion. Les suppléments d’option, qui intègrent les assurances casse et vol, seront également présentés.

En résumé, seront présentés :

· 3 devis sans assurance casse et vol ;

· 3 devis avec assurance casse et vol.

Si le Crédit Mutuel ne donne pas suite à la demande, seuls les deux devis susmentionnés seront effectivement soumis au vote.
27. Vote pour le budget sur l’audit et la mise en conformité RGPD du CSE par le cabinet UNITAE RGPD 
M. TARNEAUD invite les élus à prendre la main sur ce point de l’ordre du jour.
M. LAMY demande si la Secrétaire a prévu d’établir un compte-rendu de la réunion qui a été organisée en date du 28 novembre 2022 avec le cabinet UNITAE RGPD. Il demande par ailleurs si ce document sera communiqué à l’ensemble des membres de l’instance le cas échéant.

La Secrétaire répond qu’une nouvelle réunion est prévue en date du 30 novembre 2022. Les élus qui le souhaitent pourront y participer en présentiel ou en visioconférence. 

M. LAMY explique que la réunion qui s’est tenue en date du 28 novembre 2022 a rassemblé trois membres du CSE. 

M. TARNEAUD indique qu’il est impératif de régler la problématique dans les plus brefs délais. Les chèques cadeaux doivent, dans la mesure du possible, être distribués aux collaborateurs avant les fêtes de Noël.

La Direction se doit de respecter les dispositions du RGPD. Le prestataire UP respecte ces dispositions. Cela n’est pas le cas du CSE pour le moment. C’est pour cette raison que la Direction propose de fournir le listing des collaborateurs au prestataire. 
L’instance pourra par ailleurs engager les démarches nécessaires pour se mettre en conformité avec les règles en vigueur.
M. DOASSANS s’enquiert du délai de transmission des chèques cadeaux aux collaborateurs dans le cas où la Direction prendrait effectivement en charge le transfert de la liste des salariés au prestataire.

M. TARNEAUD répond que, si les élus du CSE donnent leur accord, l’action pourra être immédiatement enclenchée. 

M. LAMY en déduit que la Direction se mettrait en contact directement avec le prestataire, de manière à définir les modalités de transmission sécurisée des informations. 

M. TARNEAUD explique que l’objectif est que les salariés puissent bénéficier de leurs chèques cadeaux dans les plus brefs délais. 

La Secrétaire remarque que, si la Direction transmet ces informations au prestataire, elle pourra elle-même les consulter puisqu’elle est administratrice du site. Tous les administrateurs pourront de fait consulter ces informations. La Direction pourrait tout aussi bien communiquer les données directement au CSE.
Elle ajoute que la Direction ne voyait aucun inconvénient, au cours des années passées, à transmettre les informations à l’instance.

M. TARNEAUD indique que de tels débats sont déjà revenus en réunion de CSE. Il n’est pas question de les reproduire. Il s’agit simplement de trouver une solution qui permette de régler la problématique.

Mme POLO précise que les administrateurs peuvent accéder aux fiches collaborateurs, mais cela relève de leur responsabilité et être légitime parce que toutes les actions sont tracées sur une base de données. 

Mme POLO souligne que les pratiques qui étaient d’usage par le passé n’étaient pas des bonnes pratiques. Il faut désormais respecter les dispositions du RGPD. La Direction ne peut donc pas communiquer les informations au CSE, puisque l’instance ne se trouve pas en conformité avec les règles en vigueur. 

M. TARNEAUD ajoute que, si tous les salariés ont accès à l’annuaire, il n’en demeure pas moins qu’il est illicite de constituer un fichier recensant l’ensemble des collaborateurs.

La Secrétaire aura en effet accès aux données, puisqu’elle est administratrice du site. Elle n’aura cependant pas la possibilité de reconstituer un fichier complet, puisque le CSE ne respecte pas les dispositions du RGPD.

Il propose une nouvelle fois que la Direction communique le listing des collaborateurs au prestataire UP. Il est nécessaire d’agir rapidement. Il faut que les salariés puissent bénéficier de leurs chèques cadeaux dans les plus brefs délais.
M. LAMY remarque que les élus sont confrontés à l’alternative suivante :
· la partie UNITAE est reportée à la prochaine réunion du CSE ;

· le débat est organisé au cours de la présente réunion d’instance.

M. DOASSANS rappelle que seuls 3 élus ont participé à la réunion organisée en date du 28 novembre 2022. 
Il s’enquiert du contenu des discussions qui se sont tenues au cours de la réunion en question. Si la deadline annoncée par le cabinet est courte, alors il faut persévérer et ne pas laisser la Direction transmettre les informations au prestataire UP.
La Secrétaire répond que le cabinet UNITAE RGPD a fourni plusieurs rapports aux élus de l’instance. Ces rapports montrent que même le prestataire UP ne respecte pas tout à fait les dispositions du RGPD.
M. LAMY indique que cette assertion n’est pas tout à fait correcte. Il ne s’agit pas d’erreurs à proprement parler. La problématique est qu’UNITAE RGPD n’est pas accoutumé à travailler avec des CSE. Le cabinet est plutôt habitué à travailler avec des entreprises. Il considérait, à la base, que l’instance disposait d’un administrateur, d’un super administrateur, d’un DPO, etc. 

Il apparaît en l’occurrence nécessaire d’externaliser les rôles de super administrateur et de DPO. Le cabinet a indiqué qu’il était en mesure de prendre en charge ces deux rôles.
Une phase de mise en place devrait être ménagée si le CSE avait effectivement recours aux services du cabinet. Une phase d’abonnement serait ensuite déclenchée.
Le superadministrateur externalisé ne pourra pas s’accorder des droits de bénéficiaire. Il aura accès aux mails et aux mots de passe. En conséquence, le gestionnaire n’y aura plus accès, mais ce dernier pourra les réinitialiser en cas de perte de mot de passe ou de remplacer l’adresse de messagerie.
Le cabinet UNITAE RGPD soumettra une nouvelle proposition prochainement. Il répondra aux questions éventuelles des membres de l’instance.
Dans ces conditions :

· le super administrateur se chargera de mettre en place la plateforme conforme ;

· les gestionnaires se chargeront de mettre en place, au niveau du CSE, les documents nécessaires liés à l’intérêt légitime des traitements (au plus tôt le 10 décembre 2022).
M. PALACIOS remarque que cette date est trop tardive. De nombreux salariés partiront en effet en congés à partir du 15 décembre 2022. Le délai est donc trop court, et ne permettra pas de doter les collaborateurs de leurs chèques cadeaux à temps.
M. LAMY le confirme. C’est pour cette raison qu’il avait lui-même demandé, au cours de la précédente réunion d’instance, que la transmission des informations au prestataire soit déléguée à la Direction. 

Mme BA DIALLO indique qu’elle a également participé à la réunion qui a été organisée avec le cabinet UNITAE. La deadline annoncée a bien été fixée au 10 décembre 2022. 

Le cabinet a par ailleurs déclaré que le prestataire UP n’était pas tout à fait en conformité avec les dispositions du RGPD. 

Elle ajoute que les administrateurs du site auront de toute façon accès aux informations qui seront communiquées par la Direction au prestataire le cas échéant.

M. LAMY souligne que le prestataire UP aura besoin d’une quinzaine de jours pour réaliser l’intégration et la communication aux salariés.

M. TARNEAUD aimerait recentrer les débats sur le présent point de l’ordre du jour.

Il propose de procéder à un vote.
M. PALACIOS indique qu’il faudrait laisser la Direction envoyer le listing des salariés au prestataire. Les délais sont en l’occurrence trop serrés.

M. KARAMITROS le confirme. 

M. LAMY aimerait faire part de son point de vue sur le sujet.

M. RACAULT indique que M. LAMY a déjà beaucoup monopolisé la parole. Il aimerait également donner son avis.
M. LAMY explique qu’il ne fait que répondre aux remarques qui sont formulées. 
Il invite M. RACAULT à prendre la parole.

M. RACAULT souligne que les délais sont en l’occurrence très courts. 
Il apparaît nécessaire de laisser la Direction prendre en charge la communication du listing des collaborateurs au prestataire UP. Il s’agit de permettre aux salariés de bénéficier de leurs chèques cadeaux dans les temps. Il ne sert à rien de tergiverser pendant des heures.
M. TARNEAUD abonde en ce sens. Il faut avancer. 
Il précise que le CSE pourra tout de même engager les travaux nécessaires pour se mettre en conformité avec les dispositions du RGPD, et propose de procéder au vote – qui porte sur le budget relatif à l’audit et à la mise en conformité RGPD du CSE par le cabinet UNITAE RGPD.
La Secrétaire rappelle que le budget en question a été fixé à 10 000 euros.
Il est procédé au vote sur le budget relatif à l’audit et à la mise en conformité RGPD du CSE par le cabinet UNITAE RGPD : 

Résultat du vote : 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
Le budget relatif à l’audit et à la mise en conformité RGPD du CSE par le cabinet UNITAE RGPD est approuvé à l’unanimité des votants.

M. TARNEAUD demande si les élus du CSE autorisent la Direction à prendre en charge la transmission de l’information au prestataire UP.

M. LAMY répond qu’avant d’acter ce point, il est nécessaire de traiter le point 28 du présent ordre du jour.
28. Vote pour la résiliation du partenariat avec UP sur la partie CKDO (le contrat arrivant à échéance le 31 janvier 2023)

M. TARNEAUD demande si les élus souhaitent résilier le partenariat qui les lie au prestataire UP sur la partie CKDO.
La Secrétaire répond que le sujet est complexe, car une résiliation pourrait pénaliser les collaborateurs. Si le CSE ne résilie as le contrat, celui-ci sera reconduit tacitement.
Mme POLO demande si les membres de l’instance auront le temps de réaliser l’ensemble des actions auprès des salariés d’ici au 31 janvier 2023.
M. LAMY répond par la négative. 
Il s’enquiert par ailleurs de la plateforme qui remplacerait le site actuellement en place le cas échéant.
La Secrétaire précise que le site ne serait en l’occurrence pas concerné par une telle résiliation, qui ne viserait que la partie CKDO. 
M. PALACIOS remarque qu’il est impossible de prendre une décision qui impacterait le CSE dès le début de l’année 2023. Le délai est trop court.
La Secrétaire indique que la résiliation ne concernait que la partie CKDO, et pas le site internet. Les deux sujets ne sont pas liés.
M. RACAULT demande si le CSE sera redevable de pénalités si le contrat est rompu en cours d’année.
M. LAMY explique qu’il ne serait pas intéressant, pour l’instance, de résilier le contrat en cours d’année. Il est préférable de le rompre à la fin de l’année. 
Il est proposé d’acter la résiliation au 31 janvier 2024. Un tel délai laisserait largement le temps au CSE de trouver un meilleur partenaire.
M. TARNEAUD en déduit que les élus se prononceront contre la résiliation du partenariat au 31 janvier 2023.
La Secrétaire le confirme. Un délai de 3 mois ne semble en l’espèce pas suffisant. Si la résiliation était actée ce jour, alors les salariés éprouveraient quelques difficultés à récupérer leurs chèques cadeaux. Le bureau motivera toutefois une demande de prolongement pour permettre aux salariés.
Il est procédé au vote sur la résiliation du partenariat avec UP sur la partie CKDO : 

Résultat du vote : 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
La résiliation du partenariat avec UP, sur la partie CKDO, est désapprouvée à l’unanimité des votants.

M. TARNEAUD indique qu’il est désormais nécessaire de rajouter un point relatif à la transmission du listing des collaborateurs
29. Vote sur la transmission du listing des salariés au prestataire UP par la Direction
M. TARNEAUD propose de procéder au vote sur la transmission du listing des salariés au prestataire UP.
M. PALACIOS indique que les élus n’ont d’autre choix que de valider cette prise en charge par la Direction.
M. TARNEAUD explique qu’il est tout de même nécessaire de procéder à un vote en bonne et due forme sur le sujet.
M. LAMY abonde dans le sens de M. PALACIOS. Les élus n’ont d’autre choix que de voter favorablement sur le sujet, compte tenu des délais.
La Secrétaire indique qu’elle votera contre cette transmission. Ce n’est pas à la Direction de prendre en charge la communication des informations à l’entreprise prestataire et de surcroit partenaire du CSE.

M. PALACIOS rappelle que la deadline est en l’occurrence très serrée.
Mme BA DIALLO le concède. Le temps est compté. Il faut que les salariés puissent bénéficier de leurs chèques cadeaux avant Noël.
Elle ajoute qu’elle votera tout de même contre cette prise en charge, car elle y est opposée sur le principe.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 

M. DIBOUE IPOUMB indique qu’il souhaite également voter contre la transmission des informations au prestataire.

M. DE BOISROLIN souhaite également déposer un vote défavorable.

Il est procédé au vote relatif à la transmission du listing des salariés au prestataire UP par la Direction : 

Résultat du vote : 19 voix pour, 4 voix contre, 3 abstentions

La prise en charge de la transmission du listing des salariés au prestataire UP par la Direction est approuvée à la majorité des votants.

Mme BENON précise que son vote, qui est favorable, vise simplement à permettre aux collaborateurs de bénéficier de leurs chèques cadeaux en temps et en heure. Elle est sur le principe opposée à la transmission des informations par la Direction. 

M. TARNEAUD rappelle que le listing doit normalement être arrêté en date du 30 septembre 2022. Il s’enquiert du sort qui sera réservé aux salariés qui quitteront les effectifs d’ici à la fin de l’année.
La Secrétaire répond que ces collaborateurs pourront bénéficier de leurs chèques cadeaux le cas échéant.
Mme POLO explique qu’il ne sera pas aisé d’informer les salariés qui auront quitté les effectifs d’Iliad, puisqu’ils ne disposeront plus d’une adresse courriel rattachée à l’entreprise.
M. RACAULT remarque qu’il pourrait être envisagé d’établir un listing arrêté au premier décembre 2022. Il demande si la Direction serait en mesure d’établir un tel listing.
Mme POLO souligne que les élus se sont déjà prononcés en faveur d’un listing arrêté au 30 septembre 2022.
M. RACAULT note que Mme POLO n’a pas répondu à sa question.
Mme POLO répond qu’elle ne dispose pas encore du listing des collaborateurs arrêté en date du premier décembre 2022.
M. DOASSANS s’enquiert du process qui était suivi au cours des années précédentes. Il souligne qu’il y a toujours eu des salariés qui ont quitté la société entre le moment de l’arrêt de la liste et la fin de l’année.
Mme POLO n’est pas en mesure de répondre à cette question. 

M. DOASSANS demande si les salariés qui démissionnent ou qui sont licenciés voient leur boîte courriel professionnelle désactivée du jour au lendemain.
Mme POLO répond que les boîtes courriel professionnelles sont désactivées à la date de la fin d’activité.

Les élus prennent tous la parole en même temps.

M. LAMY explique que les salariés concernés doivent se rapprocher du CSE en qualité d’ex-salariés, afin que les gestionnaires puissent modifier leur adresse courriel dans l’interface de gestion, et renseigner leur adresse courriel personnelle.

Les collaborateurs qui ne se rapprocheront pas de l’instance ne pourront pas bénéficier de leurs chèques cadeaux, car ils ne recevront pas la communication globale qui sera diffusée.

M. RACAULT réitère sa question. Il demande si la Direction est en mesure d’établir un listing des collaborateurs arrêté en date du premier décembre 2022.

Mme POLO remarque qu’il serait plus pertinent d’arrêter la liste en date du 30 novembre le cas échéant.

Une membre du CSE note que la Direction pourrait établir un listing des salariés ayant quitté les effectifs entre le 30 septembre et la fin de l’année 2022.

La Secrétaire explique que la Direction refusera de communiquer une telle liste aux élus, pour des raisons de RGPD.
M. DOASSANS indique que très peu de collaborateurs quitteront effectivement l’entreprise d’ici à la fin de l’année 2022. C’est-à-dire que l’écrasante majorité des salariés percevront bien leurs chèques cadeaux. 

Les salariés ayant quitté les effectifs se plaindront probablement auprès de leurs anciens collègues s’ils ne perçoivent pas leurs chèques cadeaux. Ces collègues se chargeront, le cas échéant, de les rediriger vers le CSE.

Il ne faut pas créer de problèmes inutiles.

M. RACAULT souligne que la Direction n’a toujours pas répondu à sa question. 
Il demande, une nouvelle fois, si la Direction est en mesure de produire un listing des salariés arrêté en date du 30 novembre 2022.

M. LAMY indique que la Direction est semble-t-il en mesure de fournir un tel listing.

M. RACAULT en déduit qu’il faudrait alors se baser sur ce listing pour la distribution des chèques cadeaux.

M. LAMY remarque que le CSE doit arrêter une consigne. Il faut que l’instance se prononce sur une liste arrêtée en date du 30 septembre 2022 ou sur une liste arrêtée en date du 30 novembre 2022.

M. RACAULT répond qu’il semble plus pertinent d’arrêter le listing en date du 30 novembre 2022.

Mme POLO précise que, dans un cas, les informations seront en cohérence avec les données qui ont été communiquées pour l’évaluation. Dans l’autre cas, les informations ne seront pas en parfaite cohérence, car des entrées et des sorties ont été actées depuis le 30 septembre 2022.

M. DOASSANS note qu’il pourrait s’avérer pertinent, à l’avenir, de demander aux salariés qui quittent les effectifs de remplir un formulaire dédié.

Il ajoute que les élus se sont déjà prononcés par ailleurs sur un arrêt de la liste en date du 30 septembre 2022. Ce point a déjà fait l’objet d’un vote. Il ne semble donc pas nécessaire de revenir une nouvelle fois sur le sujet.

Mme POLO explique que les salariés qui sont rentrés dans les effectifs après le 30 septembre 2022 ne pourront pas bénéficier des chèques cadeaux le cas échéant. Les collaborateurs qui ont quitté les effectifs après cette date pourront quant à eux bénéficier de tels chèques, mais ils ne seront pas joignables, car leur adresse courriel professionnelle aura été désactivée.
M. DOASSANS espère que l’entreprise n’a pas prononcé beaucoup de licenciements au cours des derniers mois.

Mme POLO précise que les départs des effectifs ne sont pas uniquement constitués par des licenciements. Les démissions sont également à prendre en compte.

M. DOASSANS indique que, de toute façon, les salariés concernés se rapprocheront d’une manière ou de l’autre de l’instance. 

M. LAMY ajoute que 80 % de la dotation sera remboursée en 2023. 

Il souligne par ailleurs que l’arrêt de la liste au 30 septembre 2022 permettra d’accélérer la procédure, car il ne sera pas nécessaire d’attendre la clôture de paie du mois de novembre 2022.

M. TARNEAUD prend bonne note de l’ensemble des remarques qui ont été formulées. 

Les élus prennent tous la parole en même temps.
M. LAMY demande à la Direction qu’elle transmette au trésorier le montant correspondant au nombre de salariés présents au 30 septembre.
M. TARNEAUD indique que la séance est levée.

La séance est levée à 15 h 30.
La prochaine séance du CSE aura lieu le 15 décembre à 9 h 30.
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